


UNE OEUVRE DE JUSTICE ET UNE ENTREPRISE DE PROGRES*

Historique de la Recommandation de 1966
concernant la condition du personnel enseignant

“D’abord, et c’est là le moyen le plus évident, nous devons
nous efforcer d’améliorer la situation matérielle des ensei-
gnants et de leurs conditions de travail; deuxièmement, nous
devons améliorer leur niveau de culture; troisièmement, nous
devons viser à plus de liberté dans l’exercice de leur pro-
fession; enfin, nous devons rechercher l’unité entre les
enseignants.”

C’est par ces mots que Ronald Gould**, premier Président de la
CMOPE, s’est adressé à l’assemblée en 1953. La Confédération mon-
diale, à l’instar des organisations qui l’avaient précédée, s’est
passionnée pour la condition du personnel enseignant depuis sa fon-
dation, en 1952, et c’est ainsi que l’historique de la
Recommandation est étroitement lié à celui de la confédération.

La Recommandation est aussi le fruit du long cheminement des
organisations internationales d’enseignants en quête d’unité.
L’avènement des Nations Unies en 1945, suivi de près par celui de
l’UNESCO, a renforcé la résolution de ceux qui luttaient pour créer
une organisation mondiale d’enseignants. Ils ont compris que l’heu-
re était venue d’oeuvrer en faveur de la représentation des ensei-
gnants aux Nations Unies, notamment au sein de l’Organisation
internationale du Travail, de l’UNESCO (Organisation des Nations
Unies pour l’éducation, la science et la culture) et du Bureau
international d’éducation.

Cet essai, qui embrasse les années 1945 à 1966, tente d’illus-
trer l’historique de la Recommandation et l’évolution de son texte
jusqu’à sa forme actuelle. Sa conception date d’une période cru-
ciale de l’histoire du monde, à savoir les premières années qui ont
suivi la deuxième guerre mondiale. A
cette époque, et même pendant les dernières années de la guerre,
on sentait les éducateurs de plus en plus déterminés à faire par-
ticiper leur profession à la solution constructive des problèmes
internationaux.
__________

* Extrait du discours d’ouverture de M. René Maheu, Directeur
général de l’UNESCO, à la Conférence intergouvernementale spé-
ciale sur la condition du personnel enseignant, Paris, 1966.

** Monsieur Gould a aussi été Secrétaire général du National Union
of Teachers of England and Wales de 1946 à 1970. Il est deve-
nu Sir Ronald en 1955.



“Une Confédération mondiale des organisations de la profession
enseignante est actuellement en voie de création. Cette
Confédération “émane bien d’une aspiration profonde de la
masse des enseignants vers une union dont l’heure a sonné et
qui doit lui donner la force de réaliser ses objectifs”.” 1951*

Les premiers A l’origine, on disposait de plusieurs proposi-
temps tions de textes, susceptibles d’évoluer plus tard 

en la Recommandation. Ces textes constituaient 
une charte des éducateurs.

C’est le délégué de la Chine à la Sous-commission de l’éduca-
tion de la Conférence générale de l’UNESCO qui a demandé, le 27
novembre 1946, que soit élaborée une charte mondiale du corps ensei-
gnant. Il a demandé que “soit rédigée et promulguée par les soins
de l’UNESCO une Charte mondiale du corps enseignant qui tendrait:
1) à assurer la condition matérielle de l’instituteur, 2) à rele-
ver sa condition morale, 3) à protéger la liberté de l’enseigne-
ment ”**

Selon le compte rendu de la Conférence, “L ‘accord s’établit
aussitôt sur les deux premiers points, mais la discussion s’engage
sur la question de la liberté de l’enseignement.”

“Le délégué de la France estime qu’en prenant position en
matière de liberté de l’enseignement, l’UNESCO s’immisce dans la
politique intérieure des gouvernements, et qu’il faut faire une
distinction entre le respect des opinions individuelles du maître
d’école, que personne ne conteste, et l’organisation de l’ensei-
gnement dans l’Etat, dont la responsabilité doit être laissée au
gouvernement.”

“Le délégué des Etats-Unis suggère que la proposition de la
délégation chinoise soit soumise au Directeur général, qui nomme-
rait une commission chargée de l’examiner. Cette proposition est
acceptée. Le délégué chinois retire les trois points de la propo-
sition qu’il a soumise et demande que la sous-commission n’en exa-
mine que les principes généraux. La proposition est alors adoptée.”

__________

* Fédération internationale des associations d’instituteurs:
bulletin no 7, janvier 1951. Cité dans le Rapport général, BIT,
Commission consultative des employés et des travailleurs
intellectuels, deuxième session, Genève1952.

** Compte rendu de la Conférence générale. Première session. Tenue
à l’UNESCO à Paris du 20 novembre au 10 décembre
1946. `
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Au début de décembre 1946, toujours pendant la première
Conférence générale de l’UNESCO à Paris, William G. Carr, qui était
alors Secrétaire général de l’Organisation mondiale de la profes-
sion enseignante (OMPE) nouvellement créée, profite de la présence
d’enseignants dans certaines des délégations nationales pour orga-
niser une réunion informelle dans son bureau, au siège de l’UNESCO.
L’OMPE était le prédécesseur de la CMOPE. Les représentants de douze
groupes nationaux et de trois groupes internationaux sur l’éduca-
tion se sont réunis pour débattre, entre autres, de la proposition
de l’UNESCO d’élaborer une charte internationale des éducateurs que
William Carr a alors décrite comme un compromis entre une charte
des droits et un code d’éthique des enseignants du monde entier. Un
tel document avait été proposé aux dirigeants de l’OMPE quelques
mois plus tôt, en août, par T.C. Chang, un professeur chinois, qui
était l’un des signataires du projet de constitution de l’OMPE.
Toutes les personnes présentes ont alors appuyé l’idée du projet de
charte} mais ce n’est que vingt ans plus tard que cette idée a donné
naissance à la Recommandation.

Le Dr Carr a participé à la conférence préparatoire de la créa-
tion de l’UNESCO. Il s’agissait de la Conférence des Nations Unies
pour la création d’une organisation éducative et culturelle, et
elle s’est ouverte à Londres le ler novembre 1945. Le Dr Carr était
alors l’adjoint de Sir Alfred Zimmern, Secrétaire général. En mai
de cette même année, le Dr Carr avait participé à la conférence fon-
datrice des Nations Unies à San Francisco, où il avait joué un rôle
capital en veillant à ce que la Charte des Nations Unies contienne
des dispositions relatives à la coopération internationale en
matière d’éducation. Ces dispositions étaient absentes du Pacte de
la Société des Nations.

Pour donner suite à la suggestion initiale de l’élaboration
d’une charte du corps enseignant, le programme de l’UNESCO pour
l947, approuvé par le Conseil exécutif en avril 1947, lui consacre
le point 3 de sa rubrique “Projets et travaux de caractère conti-
nu”:

“Charte du corps enseignant

Encourager l’élaboration d’une charte du corps enseignant, en
désignant une commission qui invitera les personnes ou les
groupements intéressés à présenter les projets de charte, en
vue d’améliorer la condition du personnel enseignant.” (sou-
lignement ajouté)

Un échange de vues préliminaire a eu lieu sur ce thème parmi
les représentants gouvernementaux des 42 nations à la dixième
Conférence internationale de l’Instruction publique, qui s’est
tenue à Genève en juillet 1947, organisée par le Bureau interna-
tional d’éducation.

“Ils se sont accordés pour estimer que la Charte aura une
valeur dans la mesure où elle favorisera le progrès dans les dif-
férents pays, mais que, sur le plan international, il est
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nécessaire au préalable d’étudier de très près les nombreux pro-
blèmes qui se posent à la profession enseignante. L’UNESCO se pro-
pose d’encourager la création d’un comité chargé de prendre contact
avec les organisations professionnelles, en vue d’attirer l’atten-
tion universelle sur les conditions de l’enseignement et de faire
adopter par la suite une Charte du Corps enseignant.”*

L’UNESCO a aussi fait rapport, en l947, à sa deuxième
Conférence générale, sur l’établissement de relations “avec un
grand nombre d’organisations internationales dans le domaine de
l’éducation, notamment avec les organisations de l’enseignement. Le
programme de l’UNESCO a fait l’objet de communications orales et
écrites de leur part; en outre, des membres du Secrétariat ont
assisté aux conférences organisées par les plus importantes d’entre
elles. Nous avons l’espoir de conclure bientôt des accords avec plu-
sieurs de ces organisations en vue de les associer à l’exécution du
programme de l’UNESCO, et notamment avec:

“L’Entraide universitaire internationale
La Fédération internationale des Professeurs de

l’Enseignement secondaire officiel1

La Fédération internationale des Associations d’instituteurs2

L’Organisation mondiale des Membres de l’Enseignement3

L’Association internationale des Professeurs et Chargés de 
Cours d’Universités4.”

En 1948, l’OMPE a recueilli les opinions de ses membres quant
à la portée et au contenu de la Charte internationale du corps
enseignant, telle qu’elle avait été discutée par la Conférence
générale de l’UNESCO en 1947. D’une manière générale, la Conférence
de l’UNESCO s’associait à la position des enseignants, selon
laquelle cette charte devait émaner principalement de l’initiative
de leurs organisations. C’était là une des questions inscrites à
l’ordre du jour de l’Assemblée de l’OMPE en 1948.
___________

* Extrait du Rapport du Directeur général sur l’Activité de
l’Organisation en 1947, présenté à la Conférence générale
lors de sa deuxième session, à Mexico, en novembre
décembre 1947. UNESCO.

1 FIPESO, fondée en 19l2,qui devait fusionner avec la FIAI et
l’OMPE en 1952 pour fonder la CMOPE.

2 FIAI/IFTA, fondée en 1926, qui allait fusionner avec la FIPE-
SO et l’OMPE en 1952 pour fonder la CMOPE.

3 OMPE/WOTP, fondée en 1946. NDT: Ou bien “Organisation mon-
diale de la profession enseignante”.

4 NDT: Ou bien “Association internationale des professeurs et
maîtres de conférences des universités”.
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Toujours en 1948, la Fédération internationale des associa-
tions d’instituteurs (FIAI) a adopté, lors de sa 17e conférence, un
projet de Charte des droits des enseignants, sur lequel se pen-
chaient également deux autres fédérations, à savoir la FIPESO
(Fédération internationale des professeurs de l’enseignement secon-
daire officiel) et la FISE (Fédération syndicale mondiale de l’en-
seignement), qui constituaient, avec la FIAI, le Comité d’entente
des fédérations internationales du personnel enseignant, récemment
créé. Ce projet, signé en 1954 par ces fédérations, a donc mis six
ans à voir le jour, et à prendre le titre définitif de Charte des
Educateurs*. La Charte contenait 15 points.

Travaux La CMOPE a fait une importante contribution 
de la CMOPE aux travaux d’élaboration de la Recommandation.

Ses responsables ont présidé des réunions prélimi
naires à la rédaction du projet organisées à la fois par 1’UNESCO
et 1’OIT. Les réunions de 1’OIT sur les conditions de travail du
personnel enseignant remontent à 1952.

Les responsables des fédérations constituantes de la CMOPE, la
FIAI et la FIPESO, ont aussi participé à ces réunions ainsi
qu’à celles qui se sont tenues avant 1952, du temps du prédécesseur
de la CMOPE, l’Organisation mondiale de la profession enseignante.

4e Assemblée L’Assemblée des Délégués de la CMOPE en 1955 à 
des Délégués Istanbul, Turquie, s’est réunie autour du thème de
la CMOPE de La situation de la profession enseignante, et 

les onze résolutions qu’elle a adoptées se fon-
daient sur les rapports de 33 pays. Des discussions de groupe ont
porté sur les divers aspects, académique, professionnel, finan-
cier et juridique, de la situation de l’enseignant. Georges
Ashbridge, membre du Comité Exécutif de la CMOPE et Secrétaire du
New Zealand Educational Institute à l’époque, avait préparé une
synthèse des rapports nationaux et disait ceci:

“I1 se peut que, dans l’avenir immédiat, la possibilité pour
nos associations d’enseignants de relever 1a situation des
maîtres - au sens très large - dépendrait de la possibilité de
concilier nos fonctions syndicales (salaires, conditions d’em-
ploi, protection légale des membres, etc.) avec nos fonctions
purement professionnelles (amélioration de la qualité du ser-
vice rendu par les enseignants). I1 peut exister un véritable
conflit ici entre le devoir qu’on a envers le membre qui a
payé sa cotisation et le devoir envers la profession dans l’en-
semble, et les enfants que nous servons.”

___________

* Pour les dates, les noms d’associations et les événements concer-
nant toute cette période, voir  annexe I.
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M. Ashbridge décrivait en fait les divergences qui avaient,
pendant longtemps, empoisonné les relations entre les diverses
associations internationales d’enseignants.

Divergences Les premières tentatives d’union, du moins 
dans la quête des instituteurs, sur le plan international 
d’une unité remontent au dernier quart du siècle passé.

L’idée d’une collaboration transfrontière se
précisa au début de ce siècle, tandis que le mouvement profes-
sionnel des maîtres allait s’amplifiant dans leurs pays respec-
tifs.

Les premières tentatives de collaboration, interrompues par la
première guerre mondiale, reprirent dés la fin des hostilités (voir
annexe I). C’est alors que, dans les milieux d’éducateurs, s’af-
firma la conviction que des efforts concertés étaient indispen-
sables à l’essor de l’école et de la profession enseignante.

Par ailleurs, un désir universel se faisait jour parmi les
nations et les peuples, et notamment parmi les enseignants, de trou-
ver un terrain d’entente sur lequel on pourrait se rassembler pour
empêcher une autre guerre. On croyait fermement que cela pouvait se
faire par le truchement de l’éducation.

La confraternité professionnelle des maîtres résista à
l’épreuve de la deuxième guerre mondiale, et dès la fin de celle-ci
des contacts interrompus furent renoués, tandis que les organisa-
tions internationales se remettaient à fonctionner et que l’on en
créait de nouvelles.

S’il existait dans les milieux d’éducateurs une unité de vues
quasi complète sur les objectifs à atteindre, les opinions diffé-
raient considérablement quant aux formes d’organisation et aux
méthodes à employer pour servir la cause de l’éducation et celle de
la profession enseignante.

C’est ainsi que, sur le plan national, les formes données par
les maîtres à leurs organisations variaient pour des raisons
d’ordre historique, sociologique ou idéologique. Les uns, estimant
que la profession enseignante est par nature différente des autres,
montraient une préférence pour l’association professionnelle pure
ne groupant en général que des enseignants ou offrant parfois un
caractère mixte. Dans d’autres cas, on s’est orienté vers des asso-
ciations qui, sans porter le titre de syndicats, fonctionnaient de
la même manière, mais sans rechercher l’appui des organisations
ouvrières, tandis que d’autres associations de ce groupe mainte-
naient des relations amicales avec de telles organisations. Dans
d’autres cas encore, on choisissait la forme délibérément syndica-
le, en affirmant la solidarité des maîtres avec le monde du travail
et en collaborant avec le syndicalisme ouvrier de tel le ou telle
nuance . Enfin, on trouvait des organisations fondées sur des prin-
cipes d’ordre confessionnel.
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Sur un autre plan, on constatait deux tendances différentes,
qui se prolongeaient d’ailleurs sur le plan international. Les uns
visaient l’unité de la profession, et le groupement des enseignants
des différents degrés au sein d’une organisation unique où tous les
problèmes étaient abordés par l’ensemble des catégories Les autres,
tout en étant favorables à l’idée de la fédération nationale, esti-
maient justifiée et utile la coexistence d’au moins deux groupes
distincts d’organisations correspondant, respectivement, à l’éduca-
tion primaire à des degrés successifs et à l’enseignement secon-
daire. Enfin, il existait des organisations du corps enseignant de
l’enseignement E professionnel et technique.

C’est donc après la deuxième guerre mondiale que certains
milieux d’enseignants ont penché en faveur de l’affiliation aux
fédérations syndicales internationales, tandis que d’autres se sont
abstenus. D’ailleurs, les objectifs de ces syndicats reflétaient la
politique mondiale de l’époque d’après-guerre, avec tout ce qu’el-
le impliquait.

Rôle de Cet effort non gouvernemental est allé de pair
l’OIT avec d’autres activités préparatoires de la

Recommandation. L’Organisation internationale du
Travail, fondée en l919, a reconnu l’importance du rôle des
enseignants dans la vie de la société, et elle a déclaré, en
1952, que l’amélioration de leurs conditions économiques et
sociales dans tous les pays devait être considérée comme l’un des
objets importants de son action.

La structure tripartite de l’OIT est unique, en cela que les
gouvernements, les employeurs et les travailleurs prennent une part
égale à ses travaux.

A la troisième Conférence des Etats d’Amérique Membres de
l’OIT, qui a eu lieu à Mexico en 1946, une résolution invitait le
Conseil d’administration de l’OIT à mettre à jour les études déjà
entreprises par le Bureau au sujet de la condition des travailleurs
intellectuels, et attirait l’attention sur les problèmes touchant
le corps enseignant. Cette résolution a engendré les débats sur les
enseignants de la deuxième session de la Commission consultative
des employés et des travailleurs intellectuels à Genève en 1952.
L’OMPE a envoyé un observateur. Le rapport de l’OIT note
que ” l’organisation professionnelle du personnel enseignant a
fait des progrès marqués vers une unification sur le plan mondial.
Au départ la confédération projetée comprendrait: la Fédération
internationale des associations d’instituteurs, la Fédération
internationale des professeurs de l’enseignement secondaire offi-
ciel et l’Organisation mondiale de la profession enseignante. L’OM-
PE n’a été fondée qu’en l946. Elle a obtenu un statut consultatif
apurés du Conseil économique et social en 1947 et a pu établir, en
l949, des arrangements consultatifs avec l’UNESCO. Le Bureau a été
représenté à la quatrième Assemblée des délégués de l’OMPE en 1950,
qui ont montré un intérêt marqué pour les travaux de l’OIT.”
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“Les trois organisations susmentionnées ont institué un comi-
té consultatif (Comité des quinze), chargé de préparer la mise sur
pied de la nouvelle confédération mondiale; lors d’une réunion
tenue à Paris en novembre 1950, ce comité, après avoir mis au point
le projet de statut de la nouvelle confédération, a lancé un appel
aux organisations nationales du corps enseignant du monde entier,
en leur demandant de venir se joindre à la Confédération.”

“D’autre part, un Comité d’entente des fédérations internatio-
nales du personnel enseignant groupe à l’heure actuelle les deux
fédérations internationales susmentionnées
t des professeurs de l’enseignement secondaire officiel et d’asso-
ciations d’instituteurs, ainsi que la Fédération internationale
syndicale de l’enseignement.” (FISE).

“La commission (de l’OIT), en tenant compte des circonstances
qui viennent d’être exposées, pourrait estimer opportun d’examiner
certains des problèmes particuliers au personnel enseignant. I1
paraît certain que les intéressés apprécieraient vivement toute
action qui pourrait être entreprise en leur faveur par
l’Organisation internationale du Travail.”

I1 était inhabituel qu’un organe gouvernemental accorde autant
d’attention, dans un rapport officiel, à des organisations d’en-
seignants non gouvernementales.

La Commission consultative de l’OIT a tenu sa troisième ses-
sion en 1954. Ronald Gould, Président de la CMOPE, avait été élu du
groupe de travail des instituteurs. Faisant rapport sur la réunion,
il a dit ceci: “Bien que l’OIT existe depuis plus de trente ans,
c’est la première fois que l’on accorde une attention sérieuse aux
salaires et aux conditions de travail des enseignants. En fait, bien
que l’UNESCO et le Bureau international d’éducation aient débattu
auparavant de ces questions unilatéralement, ainsi d’ailleurs que
la CMOPE, la FIAI et la FIPESO, qui sont également des organisa-
tions internationales, c’est la première fois dans l’histoire que,
lors d’une conférence internationale, les travailleurs, les
employeurs et les gouvernements discutent de ces questions sur une
base tripartite. Cette réunion revêt donc une signification majeu-
re pour la profession enseignante.”

M. Gould et son collègue, le Dr J.T. Allardice, rapporteur du
groupe, Président de l’Educational Institute of Scotland et, à
l’instar de M. Gould, représentant des travailleurs du Royaume-Uni
à la réunion et observateur de la CMOPE, ont estimé eux aussi que
la procédure était fastidieuse et ont regretté que la Commission
consultative ne se réunisse que tous les deux ans. En outre, nombre
de points inscrits à l’ordre du jour n’avaient aucun rapport avec
les enseignants. Les débats se sont enlisés car certains représen-
tants faisaient part, non sans émotivité, de leurs préoccupations
nationales, telles que les droits et les devoirs de l’Etat envers
l’éducation des enfants et les prétentions rivales de la famille;
on assistait au duel des défenseurs des écoles confessionnelles
privées contre leurs opposants.
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Mais il était dans la nature des choses que l’on tente de
résoudre les problèmes au niveau international - les problèmes
humains qui étaient et qui sont encore aujourd’hui souvent négli-
gés et à l’origine de graves malentendus.

Deux semaines plus tard, l’accord était conclu, non seulement
au sein du groupe des instituteurs, mais aussi au sein de la com-
mission. Gould et Allardice ont alors noté: “Les réalisations les
plus importantes de cette commission sont peut-être intangibles.
Les représentants des enseignants ont appris à travailler ensemble
sur un plan international. Des contacts ont été établis, dont la
valeur est inestimable, notamment pour les pays où l’éducation
laisse à désirer. Par ailleurs, on a manifesté le désir de pouvoir
recommencer à oeuvrer ensemble et tous ont espéré que l’OIT appro-
fondirait son étude sur les conditions de travail du personnel
enseignant et que, lorsque le rapport serait prêt, elle facilite-
rait sa discussion.”

Les représentants des membres nationaux de la CMOPE de
Belgique, de France, de Norvège, de Suède et de Suisse ainsi que du
Royaume-Uni étaient présents en tant que membres de leur délégation
nationale ou en tant qu’observateurs pour le compte d’organisations
internationales non gouvernementales.

“Les enseignants de toutes catégories ayant une contribution
particulière à apporter à la société, leurs conditions géné-
rales d’emploi devraient leur assurer un niveau de vie en rap-
port avec la dignité et les responsabilités de leur profession
et l’importance de leur fonction sociale et culturelle, et
leur permettre de maintenir et de perfectionner leur niveau
culturel, scientifique et pédagogique. Les règles de la mora-
le professionnelle de la fonction enseignante devraient être
fixées et maintenues, soit par les organismes responsables en
collaboration avec les organisations du personnel enseignant,
soit par le corps enseignant lui-même, dont la haute conscien-
ce professionnelle constitue en elle-même une garantie fonda-
mentale de l’application de ces règles.”

Ces quelques phrases, dont certaines ont été, plus tard,
incluses dans la Recommandation, sont extraites de la Résolution no
28 concernant les conditions d’emploi du personnel enseignant,
l’une des deux résolutions adoptées par la Commission consultative
le 21 mai 1954: la Résolution no 28 a été adoptée par 92 voix pour,
aucune voix contre et 3 abstentions. La Résolution no 27, qui por-
tait sur l’action de l’OIT à l’égard des problèmes des enseignants,
a été adoptée par 96 voix pour, aucune voix contre, aucune absten-
tion. Le texte de ces résolutions a été reproduit dans les Nouvelles
de la CMOPE, bulletin de la Confédération à cette époque

En 1958, l’OIT a tenu sa première réunion d’experts sur
la situation économique et sociale du personnel enseignant,
comme le demandaient les résolutions de 1954. Cette réunion
a été présidée par Sir Ronald Gould, Président de la CMOPE.
Environ trente éducateurs provenant de 19 pays y ont assis-
té. L’observateur de la CMOPE était Robert Michel, Secrétaire
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général de la FIAI et membre de l’exécutif de la CMOPE. Un accord
a été conclu sur une importante déclaration concernant le principe
déterminant de la fixation des traitements des enseignants: ces
traitements doivent être comparables à ceux qui sont versés dans
d’autres professions requérant une formation et des capacités équi-
valentes, afin de pouvoir attirer des enseignants d’un bon niveau.

Etudes sur Entre 1955 et 1960, la CMOPE vit une augmentation
la condition considérable du nombre d’organisation affiliées; 
des et la profession enseignante modifia 
enseignants complètement sa manière de penser. Les organisa

tions d’enseignants des nouveaux pays d’Asie et
d’Afrique n’avaient jamais sérieusement envisagé les problèmes
que pose la condition professionnelle et économique. Les travaux
en la matière avaient surtout pour cadre l’Europe et l’Amérique
du Nord et ne présentaient guère d’utilité pour les autres conti-
nents.

Pour les associations d’enseignants des jeunes pays, la situa-
tion se compliquait du fait que ni leurs gouvernements ni les orga-
nisations internationales s’occupant d’éducation ne s’étaient inté-
ressés aux problèmes particuliers qui se posent aux enseignants
eux-mêmes. Qui plus est. l’indépendance entraîna de nombreux chan-
gements dans les cadres des gouvernements qui durent faire large-
ment appel à la profession enseignante pour pourvoir aux nouveaux
postes. Or cette perte de maîtres qualifiés intervint au moment même
où les pouvoirs publics s’engageaient à réaliser une expansion
rapide. Ainsi donc, la majorité des rares enseignants qualifiés
quittèrent la profession pour les services publics alors qu’empi-
rait la situation de ceux qui continuaient à exercer.

Afin de rassembler des informations objectives sur les divers
aspects de la condition enseignante, la CMOPE a effectué une série
d’études entre 1961 et l964. Elle était aidée en cela par le man-
dat confié à l’UNESCO par sa conférence générale de 1962, qui se
résumait ainsi

“Convaincue que le progrès universel de l’éducation exige
que les maîtres de l’enseignement jouissent partout d’une
condition morale et matérielle digne de leur haute mission,

Autorise le Directeur général à procéder en consultation
avec les Etats membres et avec les organisations internatio-
nales gouvernementales et non gouvernementales qualifiées, à
une étude des différents aspects du problème de la condition
du personnel enseignant et à soumettre à la Conférence géné-
rale, avec les conclusions de cette étude, des propositions en
vue d’une action appropriée dans ce domaine.“
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Contribution En 1959, la CMOPE a créé la Commission pour 
de la CMOPE une politique éducative en Afrique, à la suite

d’une réunion préliminaire qui a eu lieu à
Jos(Nigéria). La commission avait pour but d’élaborer une poli-
tique éducative rationnelle en Afrique du point de vue de la pro-
fession enseignante organisée. Lors de sa réunion à Kampala,
Ouganda, en 1960, la commission a conclu qu’il était avant tout
nécessaire de recruter et de retenir des enseignants qualifiés,
et que l’on n’y parviendrait que si la situation de la profession
enseignante était reconnue à sa juste valeur par tous les inté-
ressés - enseignants, gouvernements, autorités de l’enseignement
- ainsi que par le grand public.

En 1960, le Conseil de la CMOPE pour une politique éducative
en Asie a été convoqué à Kuala Lumpur (Malaisie), avec la partici-
pation des autorités de l’enseignement public de sept pays d’Asie.
Le rapport a mis en lumière l’importance de l’enseignant et la
nécessité d’attirer vers la profession les meilleurs éléments dis-
ponibles.

En conséquence, la CMOPE a entrepris, en 1961, une série d’en-
quêtes régionales. La première, financée en partie par 1’UNESCO, a
été effectué en Afrique par S.H.M. Jones, ancien Président de la
Gambia Teachers Union, qui fut ensuite Directeur de l’Education en
Gambie. Après s’être rendu dans 25 pays d’Afrique et avoir étudié
leurs problèmes sur place, M. Jones a élaboré l’unique étude
détaillée sur la Condition de la Profession enseiqnante en Afrique
qui ait été réalisé jusque-là.

En 1963, la CMOPE a organisé à Niamey (Niger) une Conférence
panafricaine sur la condition de la profession enseignante, avec la
participation de représentants de gouvernements et d’associations
d’enseignants et d’une équipe de consultants ayant acquis une vaste
expérience en cette matière dans d’autres régions du monde. C’était
la première fois que des représentants de gouvernements et des diri-
geants d’organisations d’enseignants siégeaient ensemble pour
débattre non seulement des principes en cause, mais également des
situations particulières à chaque payse Le fruit de cette réunion
a été le Manuel sur le relèvement de la condition des enseignants
en Afrique.

En 1962-63, le Rapport préliminaire sur la condition des ensei-
gnants en Asie de la CMOPE a été entrepris par E.W Franklin (Inde),
Directeur du bureau régional de la CMOPE en Asie. Cette enquête por-
tait sur 14 pays, et elle a été soumise à un examen critique lors
d’une réunion d’experts organisée par la CMOPE a New Delhi. Elle
était financée en partie sous contrat avec 1’UNESCO.

En 1963-64, la CMOPE a prié Mlle Margarita Davies
(Uruguay) d’entreprendre une Enquête sur la condition de la
professi n enseignante dans les Amériques. Ces travaux ont été
suivis par une conférence réunissant des représentants de tout
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l’hémisphère sur la condition des enseignants, qui s’est tenue à
Bogota (Colombie) en 1966.

Tous les rapports publiés par la CMOPE et ses membres ont été
communiqués à l’UNESCO et à l’OIT qui les ont utilisés dans leurs
travaux sur la condition de la profession enseignante.

Collaboration De toute évidence, la pression exercée par la 
entre orga- CMOPE et d’autres organismes non gouvernemen
nismes des taux ont accéléré le rythme des activités et de
Nations la collaboration en faveur des enseignants,
Unies entre 1’UNESCO, 1’OIT et le Bureau international

d’éducation

Par suite de la décision prise par 1’UNESCO en 1962 de pour-
suivre son étude sur la situation des enseignants, l’Organisation
a maintenu des liens étroits avec 1’OIT qui a tenu à Genève, en
octobre 1963, sa Réunion d’experts sur la situation économique et
sociale du personnel enseignant des établissements primaires et
secondaires. Cette réunion était présidée par Srinavasa Natarajan
(Inde), Vice-président de la CMOPE. E. Hombourger et A.W.S.
Hutchings de la FIPESO étaient rapporteurs.

On se souviendra que l’Organisation internationale du Travail
se préoccupait de la pénurie du personnel enseignant et de la néces-
sité d’améliorer ses conditions de travail depuis la session de sa
Commission consultative de 195S, et qu’elle avait convoqué en 1958
une réunion d’experts chargée d’étudier ces problèmes. L’année 1963
a été importante car l’OIT et 1’UNESCO ont reconnu qu’elles s’in-
téressaient toutes deux aux problèmes de la profession enseignan-
te. Elles ont aussi estimé, de concert, qu’il existait un lien si
étroit entre la situation sociale et économique des enseignants
(domaine de 1’OIT), d’une part, et leur formation et leurs quali-
fications (domaine de 1’UNESCO), d’autre part, qu’il n’était guère
possible de séparer les deux questions.

Elles sont donc tombées d’accord sur l’opportunité d’une action
conjointe en vue de la préparation d’un “instrument international”
unique portant à la fois sur la situation sociale, économique et
professionnelle et sur la formation du personnel enseignant. Les
experts réunis à Genève en 1963 ont pleinement appuyé ce program-
me. (Le mot “instrument>> est le terme neutre et diplomatique uti-
lisé pour désigner divers types de documents, obligatoires ou non,
et qui constituaient les avancées, modestes mais sûres, d’un droit
international né de la Société des Nations, après la première guer-
re mondiale.)

Quant à la répartition des attributions techniques entre 1’UNES-
CO et 1’OIT, il fut décidé que 1’OIT traiterait des problèmes relatifs
aux conditions de travail, aux traitements et aux systèmes de sécuri-
té sociale. L’UNESCO s’est donc concentrée sur les questions de recru-
tement, de formation initiale et de formation en cours d’emploi ainsi
que sur les problèmes de politique et d’administration scolaires. Les
deux organisations ont cependant reconnu que cette division des
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tâches ne permettait pas d’accorder toute l’attention nécessaire à
certains problèmes qui devaient être examinés du double point de
vue pédagogique et social.

La réunion d’experts de l’OIT a évoqué presque tous les pro-
blèmes qui devaient être envisagés dans la future Recommandation.

Tout en arrêtant les principes sous-jacents à la fixation du
montant des traitements et des prestations de sécurité sociale ver-
sés aux enseignants, les conclusions des experts de l’OIT conte-
naient aussi des règles et des critères touchant la politique et
les objectifs scolaires, le recrutement et la carrière des ensei-
gnants, les conditions générales de travail et les divers facteurs
influant sur l’exercice de la profession, et le rôle des organisa-
tions d’enseignants. Sans formuler de conclusions définitives, les
experts de l’OIT ont présenté des observations sur les problèmes
concernant la formation pédagogique avant et parés l’entrée en
fonction. Cette dernière question a été examinée sur la base d’un
document présenté par l’UNESCO, et il fut décidé qu’elle serait étu-
diée plus à fond par un Comité spécial d’experts de cette organi-
sation.

Le Comité d’experts de l’UNESCO devait donc définir la portée,
la composition et la teneur de l’instrument international concer-
nant les problèmes professionnels, économiques et sociaux des
enseignants, et orienter l’action immédiate ou à long terme de
l’UNESCO, conçue pour aider les enseignants à s’acquitter de leurs
responsabilités professionnelles croissantes.

Le décor était donc planté pour le prochain événement d’ impor-
tance dans la progression de ces travaux, à savoir la Réunion d’ex-
perts de l’UNESCO sur la condition du personnel enseignant, qui
s’est tenue à Paris du 4 au 16 mai 1964. La réunion de onze experts
provenant de dix pays différents était présidée par le Dr Carr. Shri
Natarajan, Vice-président de la CMOPE, était membre du comité. René
Maheu, Directeur général de l’UNESCO, a déclaré: “Jamais dans
l’histoire connue de l’humanité l’éducation n’a figuré autant au
premier plan des préoccupations, non pas simplement des individus
et des familles, mais des collectivités nationales organisées et
d’abord des gouvernements qui ont la charge de l’avenir des Etats
... Mais, en dehors de brillantes exceptions, il y a une stagnation
de la condition de la profession enseignante dans l’ensemble du
corps social.”

Il est intéressant de noter que le communiqué de presse
de l’UNESCO à l’époque qualifiait de “charte” le document en
cours d’élaboration I1 rapporte que la réunion avait non seu-
lement recueilli les avis de ses membres, mais aussi des
observateurs représentant des organisations internationales
d’enseignants, auxquelles M. Maheu avait renouvelé son “appel
permanent”, sollicitant “aide, compréhension et même cri-
tiques constructives et vigilantes”. “L’action de l’UNESCO ne
peut avoir à travers le monde que par les associations
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internationales qui ont qualité pour parler au nom du corps ensei-
gnant.”

Des observateurs représentant les organisations non gouverne-
mentales suivantes ont participé à cette réunion: l’Association
internationale des professeurs et maîtres de conférences des uni-
versités, la Commission des églises pour les affaires internatio-
nales, la CMOPE, la FIAI, la FIPESO, la FISE, la Ligue internatio-
nale de l’enseignement, de l’éducation et de la culture populaire,
l’Office international de l’enseignement catholique, l’Organisation
mondiale pour l’éducation préscolaire, la SPIE, l’Union interna-
tionale pour la liberté d’enseignement, l’Union mondiale des ensei-
gnants catholiques.

Rôle du Le BIE doit ses origines au désir éprouvé par des 
BIE éducateurs éclairés d’établir une collaboration 

entre les nations en matière d’éducation.

A l’origine, le Bureau international d’éducation était un orga-
nisme privé. I1 a été créé par l’Institut Jean-Jacques Rousseau à
Genève, ou plutôt par son fondateur, le professeur Edouard
Claparède, à la fin de l’année 1925. I1 faisait office de centre
d’information, et fournissait de la documentation en matière d’édu-
cation aux éducateurs de nombreux pays; mais le manque de fonds l’a
obligé à se réorganiser sur une base gouvernementale en 1929. Le
professeur Jean Piaget a été nommé Directeur, Pedro Rosselo
Directeur adjoint, et Marie Butts a conservé son poste de Secrétaire
général.

Pour la première fois dans l’histoire, des représentants de
gouvernements ont signé un document par lequel ils s’engageaient à
collaborer en matière d’éducation. Les premiers membres du bureau
ont été le ministre de l’Education de la Pologne, le gouvernement
de l’Equateur, le Département d’éducation de la République et du
Canton de Genève et l’Institut Jean-Jacques Rousseau, seul orga-
nisme privé parmi eux. Au cours des dix années qui ont précédé la
deuxième guerre mondiale, le BIE a attiré de nombreux pays membres,
et s’est affirmé comme institution internationale en faveur de
l’éducation et de la compréhension entre les peuples. I1 s’occupait
principalement d’établir des relations avec les ministères de
l’éducation, et c’est ainsi qu’est née l’idée de la Conférence
internationale de l’lnstruction publique,* d’abord annuelle, puis
biennale. Des représentants de pays non membres étaient également
invités à fournir des rapports sur les événements qui avaient mar-
qué le développement de l’éducation au cours de année. Les confé-
rences, qui ont commencé en 1947, étaient financées conjointement
par le BIE et l’UNESCO Plus tard, en 1968, le BIE est devenu par-
tie intégrante de l’UNESCO dont il est le centre d’éducation com-
parée.

*Depuis 1970, Conférence internationale de l’éducation.
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En 1952, le Secrétaire général de la CMOPE a instamment deman-
dé au BIE d’inviter régulièrement des représentants de la profes-
sion enseignante aux conférences annuelles du BIE à Genève. Le Dr
Carr était alors Directeur de l’OMPE, et il a écrit aux directeurs
du BIE et de l’UNESCO que l’OMPE se préparait à abandonner son iden-
tité d’ici à trois mois pour favoriser l’unité dans la profession.
Il a souligné que le succès de la coopération internationale en
matière d’éducation serait grandement renforcé si cette coopération
pouvait s’étendre au groupe qui manquait jusqu’à présent. Ainsi,
les études réalisées du seul point de vue des fonctionnaires gou-
vernementaux n’étaient pas aussi précieuses que celles qui tenaient
compte aussi de celui du praticien. En outre, les conférences inter-
nationales d’enseignants invitaient les observateurs du BIE depuis
des années, et la réciprocité ne pouvait être que fructueuse.

Les enseignants, qui se battent seuls, écrivit-il, ne peuvent
rectifier les mauvais résultats de siècles de négligence
envers l’éducation. Pourtant, il faut leur donner une chance
de participer à l’amélioration des conditions par les activi-
tés de la classe, de la communauté, par la proposition d’amé-
liorations au niveau national, et par la reconnaissance au
niveau international des droits et des responsabilités de la
profession. Aucun ministre de l’enseignement ne peut amélio-
rer l’éducation sans l’aide des instituteurs et, dans certains
pays, les fonctionnaires de l’éducation inefficaces sont par-
fois largement responsables de l’indifférence du public,
contre laquelle les enseignants doivent lutter. Les ensei-
gnants ne peuvent aider les jeunes à améliorer leurs condi-
tions de vie économiques, politiques et sociales si l’ensei-
gnement est muselé par une politique officielle conçue pour
perpétuer les conditions existantes

La CMOPE a été invitée à envoyer un observateur à la Conférence
du BIE de 1953, et Mlle S.C. Bertie du NUT d’Angleterre et du
Pays-de-Galles a été désignée. La coopération avec le BIE s’est
poursuivie, et l’événement le plus marquant en la matière a eu lieu
en 1975 lorsque quatre organisations internationales ont écrit un
document conjoint sur le thème de la conférence, et que cette pra-
tique s’est poursuivie. Les organisations en question étaient la
CMOPE, 1e FISE, le SPIE et la CSME.

L’Assemblée des Délégués de la CMOPE, réunie à Oslo en 1954,
avait choisi le thème de la préparation a l’enseignement. On était
convenu que les enseignants devaient intervenir davantage, par
l’intermédiaire de leurs organisations, dans la détermination du
niveau de culture et de la préparation professionnelle requis pour
l’exercice de l’enseignement. Les délégations comprenaient des per-
sonnes issues d’organisations d’enseignants de 31 pays, ainsi que
des observateurs du BIE, de l’OIT et de l’UNESCO. Cinquante-sept
des soixante-quatorze pays membres de la CMOPE étaient représentés.
La résolution suivante a été adoptée, et son texte a été largement
distribué:

15



“La troisième Conférence de la CMOPE, prenant acte avec plai-
sir de l’intérêt croissant marqué par l’OIT, l’UNESCO et le
BIE aux problèmes relatifs à la situation du corps enseignant
mondial: - demande que l’action entreprise en ce domaine soit
poursuivie et coordonnée de manière à éviter la dispersion des
efforts ou la confusion des idées. La Conférence considère
toutefois que la discussion des problèmes concernant la situa-
tion de ses membres ne saurait être traitée sans la partici-
pation effective des représentants qualifiés du corps ensei-
gnant. Elle demande à ces organismes internationaux d’inter-
venir auprès des gouvernements pour que toute délégation
nationale comprenne à l’avenir des représentants des organi-
sations du corps enseignant de chaque pays.”

Pour participer à la préparation de la réunion du Comité d’ex-
perts de l’UNESCO de mai 1964, le BIE a élaboré un document conte-
nant la liste de toutes les recommandations des Conférences inter-
nationales de l’Instruction publique relatives a la situation du
personnel enseignant depuis 1934 soit 27 en tout. Le bureau a fait
observer que les recommandations, terminant l’examen approfondi
d’un problème d’éducation, ont été adoptées à l’unanimité, malgré
les positions particulières des divers gouvernements.

Le bureau a appliqué la procédure suivante: il a adressé un
questionnaire à tous les gouvernements. Leurs réponses, précédées
d’une étude comparative, ont été rassemblées dans deux volumes dis-
tribués aux participants au début de chaque conférence. Sur la base
de ces monographies et de l’étude comparative, deux rapporteurs
présentaient les idées principales qui s’en dégageaient sous forme
d’un projet de recommandation qui était ensuite discuté. Les par-
ticipants pouvaient présenter des amendements aux divers projets.

Le BIE estime qu’“on peut donc les considérer non pas comme
des documents de peu de valeur issus de concessions mutuelles leur
ôtant toute consistance, mais bien au contraire comme un effort
unique, à ce jour, dans les organisations internationales, de
constituer année après année un code des aspirations mondiales pour
assurer, dans le respect des particularités nationales et en tout
pays, les progrès de l’éducation nationale considérés comme un épa-
nouissement, aux termes de l’article 26 de la Déclaration univer-
selle des droits de l’homme, adoptée solennellement par les Nations
Unies en décembre 1948.”

En 1970, Pedro Rossello a écrit que, bien que ces rapports
nationaux aient été accusés d’être trop optimistes, il n’est pas
sur que certaines de ces exagérations n’ont pas été constructives,
car elles ont provoqué une émulation parmi les divers pays.

Les recommandations du BIE qui ont sans doute inspiré le plus
directement la Recommandation de 1966 étaient les suivantes:
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La formation professionnelle du personnel enseignant primaire.
No 4, 1935, reprise en 1953 (no 36)

La formation professionnelle du personnel enseignant secondai-
re. No 5, 1935, reprise en 1954 (no 38)

La rétribution du personnel enseignant primaire. No 13, 1938

La rétribution du personnel enseignant secondaire. No 16,1939

La situation du personnel enseignant primaire. No 37, 1953

La situation du personnel enseignant secondaire. No 39, 1954.

La première recommandation du BIE, en 193t, portait sur La sco-
larité obliqatoire et sa prolongation. El le contenait 12 para-
graphes, dont le huitième était remarquablement visionnaire:

La Conférence ... “Souhaite que, sur le terrain national, la
coordination la plus complète existe, en ce qui concerne les
mesures à prendre, entre les Administrations de l’Instruction
publique et celles du Travail et que, sur le plan internatio-
nal, les études concernant l’âge d’ admission au travail
soient menées de pair avec celles concernant la scolarité
obligatoire;”

Le document Se fondant sur les conclusions de la réunion 
devient un de l’UNESCO de mai 1964, le secrétariat de 
projet l’UNESCO a préparé, en étroite collaboration

avec l’OIT, un projet de document embrassant tous
les problèmes professionnels, économiques et sociaux des ensei-
gnants du primaire et du secondaire pouvant justifier l’élabora-
tion de normes. Ce projet a été distribué lors de la Réunion
conjointe d’experts OIT/UNESCO, qui s’est tenue à Genève en 1966
Les experts de 29 pays se sont associés au texte qui avait été
élaboré du 17 au 28 janvier. M. Natarajan présidait la réunion et
le Dr Carr présidait le comité de rédaction, composé de dix
membres.

Le comité de rédaction a examiné chacun des 173 amendements
présentés par écrit par la réunion d’experts, ainsi que les propo-
sitions orales formulées au cours des séances plénières, portant
soit sur les deux volumes de 145 pages d’observations présentées
par les gouvernements et les organismes internationaux bénévoles,
soit exprimant toute la sagesse des participants Sur les quelque
200 paragraphes que contenait le document lorsque les travaux ont
commencé, presque tous ont été examinés par le comité de rédaction.
Le Dr Carr a dit: “Après avoir été aux prises avec un problème d’une
telle ampleur, c’est avec un grand plaisir, et je dois l’avouer une
certaine surprise, que je peux annoncer que le Comité va soumettre
un texte auquel ses dix membres ont donné leur appui unanime ”
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I1 a ajouté que cette unanimité n’avait pas été facile à réa-
liser et qu’elle avait été rendue possible par l’excellence du docu-
ment à partir duquel ils avaient travaillé, un avant-projet qui,
sans aucun doute, était le fruit d’une vaste expérience et de pro-
fondes réflexions. En outre, le Comité s’est montré extrêmement
coopératif, et trois de ses membres, venant de France, du Mexique
et de l’URSS, ont pris sur eux de mettre au point le texte dans les
quatre langues.

Le Dr Carr a ajouté que d’aucuns avaient suggéré au comité
d’ajouter au projet de Recommandation quelques mots qui lui donne-
raient un style littéraire plus élevé. “I1 me faut admettre, tou-
tefois, que notre ambition ultime n’a pas été l’éloquence, mais la
clarté. Nous nous sommes aperçus à nos dépens que même la clarté
est très difficile à réaliser lorsqu’un comité nombreux travaille
dans des délais très stricts à l’établissement d’un texte détaillé
en quatre langues.”

Le Dr Carr a ainsi conclu son rapport:

“En élevant le statut de la profession enseignante, en exhor-
tant les membres de celle-ci à avoir plus nettement conscien-
ce de leurs responsabilités, en précisant clairement les
droits et devoirs réciproques de l’enseignant et de la socié-
té dont celui-ci fait partie, ce document peut avoir une élo-
quence qui vient non point des ornements de style et de voca-
bulaire, mais plutôt de son sujet; or celui-ci est l’un des
moyens essentiels permettant d’améliorer la qualité de l’édu-
cation de la jeunesse, ainsi que la condition et la compéten-
ce des enseignants, et de développer ainsi au maximum les apti-
tudes de tous les enfants du monde et d’augmenter l ‘excel-
lence des réalisations de l ‘esprit humain. S’il en est ainsi,
il n’y aura pas besoin de déployer un effort spécial de style
ou de langue pour que nous soyons fiers d’avoir pris part à
son élaboration.”

Du projet En 1966, à Paris, l’UNESCO a convoqué une 
au texte Conférence intergouvernementale spéciale sur
définitif la condition du personnel enseignant, avec la

participation de l’OIT. C’est alors que le projet
de recommandation, élaboré en Janvier de cette même année, est
devenu la Recommandation concernant la condition du personnel
enseignant (annexe II).

Les délégués de 75 Etats membres de l’UNESCO se sont réunis du 21
septembre au 5 octobre. Ont participé également des observateurs de
cinq autres Etats, de six organisations intergouvernementales et de
16 organisations non gouvernementales. I1 y avait en tout 230 par-
ticipants

Le Secrétaire général de la CMOPE, William G. Carr, membre d’une
délégation des Etats-Unis composée de trois personnes, a été élu
rapporteur général, et Jean Thomas, Inspecteur général de l'ins-
truction publique du ministère de l ‘Education de la France et
ancien Directeur général adjoint de l’UNESCO, a été élu Président.
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Les observateurs représentant la CMOPE étaient Edward Britton,
Pierre Desvalois, Takayoshi Oshika, Emile Hombourger et Wilhelm
Ebert, Directeur du bureau de la CMOPE à Paris. Douze délégations
gouvernementales comprenaient des dirigeants d’enseignants membres
de la CMOPE.

Ce document de 145 paragraphes embrasse toutes les questions
relatives à la profession enseignante, comme le recrutement, la
sélection et la formation, la préparation et les normes profes-
sionnelles des enseignants aux divers niveaux, la sécurité de l’em-
ploi, les droits et les devoirs, les procédures disciplinaires et
les libertés professionnelles. I1 embrasse aussi la question des
traitements, des vacances, des congés spéciaux et des congés
d’études, des heures et des conditions de travail, du matériel sco-
laire, des effectifs des classes, des échanges d’enseignants, des
dispositions spéciales applicables aux enseignants dans les régions
rurales ou éloignées, des dispositions pour les enseignantes assu-
mant des responsabilités familiales, des prestations de maladie, de
la sécurité sociale et des prestations de vieillesse.

Observations Le débat général a immédiatement fait apparaître
générales un accord encourageant sur la valeur

des principes fondamentaux exposés dans le projet
de Recommandation. On aurait en effet pu dire que les sujets
d’entente entre délégations étaient beaucoup plus nombreux que
les divergences de vues. La plupart des nombreux votes qui ont eu
lieu au cours de la réunion portaient sur la meilleure façon
d’améliorer la condition des enseignants et non pas sur une remi-
se en question de l’importance et de la valeur de cet objectif.

On est rapidement convenu que, pour diverses raisons, le moment
était venu d’adopter une recommandation internationale. D’abord, la
crise du recrutement à laquelle on assistait à l’époque dans la plu-
part des pays était une preuve flagrante du fait que le statut de
l’enseignant laissait à désirer. Deuxièmement, il apparaissait de
plus en plus clairement qu’un système d’enseignement efficace exi-
geait un personnel enseignant qualifié, consciencieux et enthou-
siaste. Enfin, plusieurs délégations ont été d’avis :que les ensei-
gnants n’avaient pas reçu une juste part des richesses qu’ils
avaient contribué à créer.

L’élaboration du texte et de ses traductions a demandé beau-
coup de soins car les systèmes d’éducation sont extrêmement
variables Dans certains pays, l’enseignement est administré loca-
lement. Dans d’autres, il est administré sur le plan national Dans
certains pays encore, les enseignants sont des fonctionnaires tan-
dis que, dans d’autres, ils ne le sont pas Ils sont parfois employés
du service public ou dans d’autres cas, pour la plupart, salariés
du secteur privé. Les délégués ont souvent dû se contenter de for-
muler des principes de base car des propositions détaillées n’au-
raient eu aucun sens étant donné certaines circonstances nationales 
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Les différences qui existent entre une recommandation et une
convention internationales ont souvent été mises en lumière. Une
recommandation ne constitue pas un engagement juridique, tandis
qu’une convention l’est, en cela qu’elle exige la ratification de
gouvernements. La recommandation désigne des objectifs, mais en
tenant compte des différentes conjonctures nationales. Elle tend à
influer sur la pratique et la législation, et elle revêt une signi-
fication politique et morale considérable. En outre, une recomman-
dation est adressée non seulement aux gouvernements, mais aussi à
d’autres groupes.

La commission principale de la Conférence a examiné quelque 227
projets d’amendements présentés par des délégations. I1 est apparu
qu’environ 10 pour cent d’entre eux portaient essentiellement sur
le style et les questions linguistiques; ils ont été communiqués
après examen au Comité de rédaction. Environ 30 pour cent des amen-
dements ont été retirés ou fusionnés avec d’autres de contenu ana-
logue; 25 pour cent d’entre eux ont été acceptés; enfin, 35 pour
cent ont été rejetés à la suite d’un vote de la Conférence.

Paragraphes Pendant l’examen des paragraphes d’introduction,
d’introduction et à plusieurs reprises par la suite, le choix 

entre une déclaration définissant la condition
idéale du personnel enseignant, qui ne pouvait alors être réali-
sée - à supposer qu’elle puisse l’être - que dans un petit nombre
de pays, et une déclaration définissant cette condition en fonc-
tion de normes qui sont déjà partout ou presque partout
atteintes, est devenu un problème récurrent. La Conférence s’est
vite rendue compte que ni l’une ni l’autre de ces positions
extrêmes ne lui convenait. La définition précise du point d’équi-
libre entre ces deux extrêmes a souvent été l’objet du débat.
Ceux qui souhaitaient modifier le projet étaient en général mûs
par le désir d’introduire une certaine souplesse, et ceux qui
étaient partisans de normes plus strictes redoutaient des modifi-
cations pouvant être considérées comme une "dilution" de la
Recommandation.

La Conférence a, à quelques exceptions près, proposé des normes
dont la réalisation demanderait de grands efforts et du temps sans
toutefois être si élevées qu’elles décourageraient d’avance ceux
qui cherchaient a les atteindre. Elle n’a pas pensé qu’une révolu-
tion allait se produire dans la condition du personnel enseignant
dès que la Recommandation serait publiée. Elle a cherché à fixer
des normes propres à exercer immédiatement une influence construc-
tive sur les politiques des gouvernements, sur l’opinion publique
et sur d’autres groupes concernés.

Définition La Conférence a consacré quelque temps à 
et champ définir l’expression “enseignant”. Les  délégués
d’application sont  généralement convenus que ce terme devrait 

désigner les hommes et les femmes qui enseignent
dans les salles de classe ainsi que les nombreux autres cadres
qui travaillent dans d’importants établissements d’enseignement
tels que les colonies scolaires et les centres
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d’enseignement par correspondance. Ce terme comprend également
d’autres cadres, tels que les directeurs d’école, les inspecteurs
et les conseillers, qui aident, par des conseils ou par une
action directe, au travail des maîtres.

Buts de Les sections consacrées aux principes directeurs
l’enseignement et aux buts de l’enseignement et à la 
et politique politique scolaire ont donné à la Conférence l'oc-
scolaire casion de reconnaître l ‘importance de la planifi

cation du progrès de l’éducation. Bien qu’ils
soient exposés dans leurs grandes lignes, les buts de l’éducation
généralement acceptés, tels qu’ils sont définis dans la
Recommandation, ont des incidences directes sur la formation,
l’emploi et la condition des enseignants. C’est pour reconnaître
ce fait que l’on a inséré ici cette déclaration.

Ces deux sections ne sont pas censées constituer une revue
d’ensemble des problèmes de l’éducation. La Recommandation ne porte
pas sur le contenu de l’enseignement ni sur les méthodes pédago-
giques; mais elle décrit le genre d’homme ou de femme que devrait
être un enseignant, ainsi que ses droits particuliers et les res-
ponsabilités correspondantes qui lui incombent dans la société.

D’emblée, la Conférence a accepté l’idée que l’enseignement est
une profession dont les membres assurent un service public. La sec-
tion consacrée aux principes directeurs comprend donc un exposé
général sur le niveau de formation professionnelle nécessaire aux
enseignants, ainsi que sur les responsabilités professionnelles qui
leur incombent. Ces idées générales sont développées plus largement
dans les sections qui traitent de la préparation à la profession et
de son perfectionnement.

I1 est apparu clairement à divers stades des débats que la
Conférence souhaitait que la Recommandation s’applique, dans tous
les cas pertinents, aux enseignants des écoles privées comme à ceux
des écoles publiques.

En une douzaine de points au moins, la Recommandation traite
des rapports entre les autorités qui emploient les enseignants, en
particulier l’Etat et les organisations d’enseignants. Bien que
diverses suggestions aient été faites, visant à remplacer “négo-
ciation” par “consultation”, ou “determination of éducation poli-
cy” par “elaboration of éducational”, la Conférence, chaque fois
qu’il s’agissait d’une décision importante, a proposé que les orga-
nisations d’enseignants jouent un rôle extrêmement important en
tant que partenaires à part entière de l’Etat ou des autres auto-
rités qui emploient les enseignants.

Les délégués sont tombes d’accord sur la nécessité de programmes
permanents et élargis de recherche et d’expérimentation en éducation.
Tous ont été d’avis que l’école devait évoluer. Un programme bien coor-
donné de recherche peut constituer, pour les réformes, une base plus
rationnelle que des innovations introduites au hasard.
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Préparation La Conférence a longuement étudié les types 
à la d’établissements qui devraient former des 
profession enseignants. Etant donné la pénurie des 
enseignante maîtres pleinement qualifiés qui sévit dans de 

nombreux pays et les problèmes particuliers que
connaissent les pays en développement, la Conférence a décidé
d’approuver ”le moment” qu’un certain nombre de maîtres soient
formés dans les établissements spéciaux de niveau inférieur au
niveau universitaire.

La Conférence a voulu non seulement que les maîtres commencent
leur carrière avec une formation appropriée, mais aussi que les
enseignants confirmés aient la possibilité, et se sentent fortement
tenus, de conserver leurs compétences et de mettre à jour leurs
connaissances. A une époque où les connaissances qu’on possède et
celles qui comptent changent quotidiennement, le perfectionnement
des maîtres devrait être une tâche de première urgence. Plusieurs
amendements visant à souligner cette conclusion, courts mais impor-
tants, ont été adoptés non seulement au chapitre concernant le per-
fectionnement des enseignants, mais aussi sur d’autres points.
Outre les mesures pertinentes prises dans chaque pays, une coopé-
ration internationale ou régionale pour la formation des ensei-
gnants a été jugée souhaitable.

Emploi et Les débats ont fait apparaître une grande 
carrière variété de pratiques nationales quant aux périodes

probatoires. On a souligné que les périodes proba-
toires sont le fait d’un grand nombre d’autres professions. Dans
certains pays, cependant, il n’en est pas prévu pour les ensei-
gnants. Il a été admis que là où un système de période probatoire
est appliqué, ses avantages pourraient être plus grands si cer-
taines conditions étaient remplies.

La Conférence a reconnu sans réserve qu’il est juste néces-
saire d’assurer une condition égale aux enseignants et aux ensei-
gnantes. Plusieurs recommandations ont été adoptées au sujet de
l’application de mesures propres à inciter les enseignantes qui ont
charge de famille à rester dans la profession ou à reprendre du ser-
vice.

On s’est demandé s’il fallait mettre des crèches ou des écoles
maternelles à la disposition des enseignants ayant charge de famil-
le. Tout en reconnaissant pleinement que ces services devraient
être offerts à l’ensemble des citoyens, certaines délégations ont
estimé que les enseignants ne devaient pas bénéficier d’un traite-
ment préférentiel à cet égard Finalement, il a été décidé que l’on
devrait se préoccuper de fournir de tels services aux enseignants
lorsque cela paraît souhaitable.

I1 a été convenu que l’emploi d’enseignants à temps partiel pour-
rait être considéré non seulement comme une mesure d’urgence, mais aussi,
sous réserve des précautions nécessaires, comme un moyen d’améliorer et
de développer l’enseignement. Cependant, il faut veiller à ce que ces
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services n’abaissent pas les normes de l’enseignement scolaire.

Droits et Dans un document qui consacre nécessairement 
devoirs beaucoup d’attention aux droits des enseignants,il

y a lieu de noter que la meilleure justification
de ces droits réside dans la qualité de l’enseignement dispensé.
C’est pourquoi la Recommandation comprend une section sur les
devoirs des enseignants. L’acceptation et l’accomplissement fidèle
des devoirs sont inséparables de l’exercice des droits.

La Recommandation reconnaît aux enseignants le droit de négo-
cier avec leurs employeurs et prévoit des organismes paritaires
pour le règlement des conflits éventuels. Le représentant du BIT a
déclaré que, dans un grand nombre de pays, il y avait lieu d’ap-
pliquer, en fonction des normes internationales pertinentes, le
principe des négociations volontaires entre employeurs et organi-
sations d’enseignants. Plusieurs amendements ont été présentés. Ils
visaient à remplacer l’expression “droit de négocier” par l’ex-
pression “droit de consulter”, à prévoir explicitement des ins-
tances pour le règlement des différends, à spécifier que les actions
des enseignants et de leurs organisations ne devraient pas être
contraires à la loi, ou à assurer que les droits des organisations
d’enseignants soient conformes à ceux des autres organisations pro-
fessionnelles. Aucun de ces amendements n’a été accepté. La
Recommandation, telle qu’elle a été adoptée, ne contient donc que
les restrictions qui y ont été apportées par la réunion prépara-
toire d’experts.

Quant aux mesures à prendre au cas où les négociations entre
les organisations d’enseignants et l’Etat qui emploie les ensei-
gnants aboutiraient à une impasse, plusieurs délégations ont deman-
dé que leurs opinions dissidentes soient consignées dans le rap-
port. Ces délégations ont émis l’espoir que la Recommandations
serait interprétée de tel le façon que le droit de grève ne soit
pas accorde aux enseignants qui ont la qualité de fonctionnaires,
lorsqu’ils peuvent recourir à des mesures équivalentes ou compen-
satoires satisfaisantes.

Traitements La Conférence a décidé que les traitements 
des devraient "soutenir avantageusement enseignants  
enseignants la comparaison avec" ceux d’autres professions

qui exigent des qualifications analogues ou équi-
valentes. Un amendement tendant à faire admettre que les négocia-
tions devraient commencer à partir du point où ces traitements
sont “du même ordre>; que ceux d’autres professions n ‘ a pas été
adopté.

La Conférence a accordé une certaine attention aux heures de tra-
vail. Les règlements pertinents devraient reconnaître les conditions
particulières dans lesquelles les enseignants exercent leurs fonctions.
Bon nombre d’entre eux travaillent après les heures normales de classe
à préparer des leçons, corriger et noter des copies, conseiller élèves
et parents, rédiger des rapports et poursuivre des études. La Conférence
a décidé qu’une rémunération supplémentaire devrait être payée à
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un enseignant dont le service régulier excède un nombre maximum
d’heures de cours.

Remarques La Conférence a terminé ses travaux, comme elle 
finales les avait commencés, en se disant convaincue de 

l’énorme importance que la question dont elle
traitait présentait pour le bonheur de l’humanité, la prospérité
des nations et la compréhension internationale. Elle estimait que
la Recommandation affirmait les droits des enseignants avec auda-
ce et vigueur. Sous son aspect le plus large, cette
Recommandation est plus qu’un simple code destiné à faciliter le
règlement des conflits entre un groupe de travailleurs et leurs
employeurs. Si l’on s’est efforcé de choisir ses termes avec soin
et prudence, c’est à cause de l’affection et de l’intérêt que les
enseignants portent aux enfants et aux jeunes, qui représentent
les espoirs d’avenir toujours renouvelés. Cette Recommandation,
qui tend à améliorer la condition du personnel enseignant, a
donné à ce personnel une conscience aigu‘ de ses responsabilités
et a définir clairement les droits et devoirs réciproques des
enseignants et de la société à laquelle ils appartiennent, a
finalement pour but d’aider au plein épanouissement des talents
de tous les enfants du monde et d’amener ainsi à un état de per-
fection le coeur et l’esprit des hommes.

Essai préparé à l’occasion du 
25e anniversaire de l’adoption 
de la Recommandation

par Lona Towsley

1991

Publié en anglais, en espaqnol et en français

CONFEDERATION MONDIALE DES ORGANISATIONS
DE LA PROFESSION ENSEIGNANTE

5 avenue du Moulin, l110 Morges, Suisse
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ANNEXE I

CHRONOLOGIE DES EVENEMENTS INTERNATIONAUX

1874 Les enseignants de la Suisse romande appellent à la
création d’une association internationale
éducateurs.

1905 Fondation de la Commission internationale des
enseignants de l’école primaire, à l’initiative des
associations belges d’enseignants de l’école
primaire.

1910 Le comité provisoire de la Commission internationale
des fédérations nationales des professeurs de
l’enseignement secondaire officiel est crée en 1912.
I1 groupe des organisations secondaires en Belgique,
en France et aux Pays-Bas. I1 adopte le sigle de
FIPESO en 1935, dérivé du titre français: Fédération
internationale des professeurs de l’Enseignement
secondaire officiel.

1912 La Fédération internationale des enseignants
catholiques est fondée, puis dissoute plus tard.

1914-1918 La première guerre mondiale suspend les mouvements 
naissants vers une coopération internationale.

1919 Renaissance de la FIPESO, à l’initiative d’une
association française.
Fondation de l’Organisation internationale du Travail
(OIT).

1920 Fondation de la Société des Nations.

1922 Fondation à Paris de l’Internationale des travail
leurs de éducation (ITE), liée au Profintern commu
niste, à l’initiative du syndicat d’enseignants de
1’URSS.

1923 Fondation de la Fédération internationale des
associations en éducation (WFEA) à San Francisco, à
l’initiative de la National Education Association des
Etats-Unis.

1926 Fondation de la Fédération internationale des
associations d’instituteurs (FIAI), à l’initiative
de la SNI de France, de l’ABOP des Pays-Bas et de
l’ancienne DL d’Allemagne.

Fondation du Secrétariat professionnel international
de l’enseignement (SPIE), lié à la Fédération
syndicale internationale (FSI).
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1929 Fondation de la Confédération Americana de Los
Maestros (CAM), dont le siège est au Mexique.

1933 L’Organisation allemande des enseignants de l’école
primaire se retire de la FIAI.

1934 La Conférence internationale de l’Instruction
publique, convoquée par le Bureau international
d’éducation à Genève, communique ses trois premières
recommandations aux ministères de l’éducation. Le BIE
est fondé en 1925.

1939-1945 Deuxième guerre mondiale. Les associations cessent 
leurs activités, excepté 1’ITE qui transfère son secré
tariat au Mexique où il fonctionne en étroite collabo
ration avec la CAM, laquelle deviendra plus tard la 
Confédération de Educadores Americanos (CEA).

1945 La Fédération syndicale mondiale (FSM) unit briève
ment la plupart des centrales syndicales nationales,
communistes et non communistes, exceptée la American
Fédération of Labour (AFL).

1945 Fondation des Nations Unies, puis de 1’UNESCO
- Organisation des Nations Unies pour l’éducation,
la science et la culture.

1946 L’Organisation mondiale de la profession enseignante
(OMPE) est fondée à Endicott, New York, et succède à
la WFEA, à l’initiative de la NEA.
Le SPIE, 1’ITE et la CAM renaissent et tiennent des
réunions à Paris, sous les auspices de la Fédération
syndicale mondiale, afin de s’affilier à cette
dernière.

1948 Ces filiales syndicales n’ont jamais vu le jour à
cause du refus des syndicats internationaux repré
sentant les travailleurs industriels d’abdiquer leur
identité et leur autonomie au sein de la FSM. La
nouvelle Organisation internationale d’enseignants
est donc devenue la Fédération syndicale mondiale des
enseignants à un congrès à Budapest, connue plus tard
sous le sigle de FISE, du titre français Fédération
internationale syndicale de l’enseignement.
Le Comité d’entente des fédérations internationales
d’enseignants, lancé par la FIPESO, fonctionne comme
comité de liaison, sur la base de décisions prises à
l’unanimité, et il se compose de la FIAI, de la
FIPESO et de la FISE

1949 Le Comité d’entente planifie l’élaboration d’une
"Confédération mondiale de la profession
enseignante"
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Les conférences annuelles de 1’OMPE, de la FIAI et de
la FIPESO nomment, respectivement, cinq représentants
chargés de rédiger une constitution pour la nouvelle
confédération. Ce comité des quinze comprenait des
représentants de l’Angleterre, du Canada, de l’Ecosse,
des Etats-Unis, de la France, de l’Inde, de la Suisse
et de la Suède.

Eclatement au sein de la FSM. Les centrales syndicales
non communistes se joignent à 1’AFL pour constituer la
Confédération internationale des syndicats libres
(CISL). La FISE vote la jonction avec la FSM et devient
sa section des enseignants.

1950 Le Comité des quinze continue ses travaux sur la
constitution de la CMOPE.

1951 Le projet de constitution de la CMOPE est approuvé
lors des réunions annuelles de 1’OMPE à Valetta,
Malte, et celles de la FIAI et de la FIPESO à Hyères,
en France.

Fondation du Secrétariat professionnel international
de l’enseignement (SPIE), avec l’appui de la CISL;
son siège est à Bruxelles.

Fondation de l’Union mondiale des enseignants catho
liques (UMEC) à Rome.

1952 La Confédération mondiale des organisations de la
profession enseignante (CMOPE) voit le jour à
Copenhague.

1954 Le Comité d’entente signe la Charte des Educateurs.

La Commission consultative des employés et des tra
vailleurs intellectuels (troisième session) se réunit à
Genève, avec des observateurs provenant de toutes les 
organisations internationales d’enseignants.

1955 L’Assemblée des Délégués de la CMOPE à Istanbul vote
l’établissement de relations avec d’autres organi
sations internationales d’enseignants. Thème choisi:
La situation de la profession enseignante.

1956 L’Assemblée des Délégués de la CMOPE à Manille décide
de demander à la FIAI et à la FIPESO de se retirer du
Comité d’entente.

1957 L’Assemblée des Délégués de la CMOPE à Francfort crée
le Comité de liaison qui comprend deux personnalités
de chacune de ces organisations, à savoir la CMOPE
la FIAI et la FIPESO, qui se réunissent avec le SPIE
la FISE, 1’UMEC et l’Association internationale des
professeurs et maîtres de conférences des universités
(IAUPL). Des accords de coopération sont signés avec
chacune d’entre elles.
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1958 Réunion d’experts de l’OIT sur les problèmes des
enseignants.

1963 Réunion d’experts de l’OIT sur la situation écono
mique et sociale du personnel enseignant des éta
blissements primaires et secondaires.

1964 Comité d’experts de l’UNESCO sur la situation du
personnel enseignant.

1966 Janvier: Réunion conjointe d’experts OIT/UNESCO sur
la condition du personnel enseignant, Genève.
Septembre-octobre: Conférence intergouvernementale
spéciale sur la condition du personnel enseignant de
l’UNESCO, Paris.

" Il serait aussi stupide de demander aux enseignantsce qu’ils
veulent enseigner que de demander à des poulets 

à quelle sauce ils aimeraient être mangés."

... Traduit de la déclaration d’un fonctionnaire d’un ministère
de l’Education qui s’exprimait

aux environs de 1860.
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La Conférence intergouvernementale spéciale sur la
condition du personnel enseignant,

Rappelant que le droit à l’éducation est un des
droits fondamentaux de l’homme,

Consciente de la responsabilité qui incombe aux
États d’assurer à tous une éducation appropriée,
conformément à l’article 26 de la Déclaration uni-
verselle des droits de l’homme, aux principes S. 7 et
10 de la Déclaration des droits de l’enfant et à ceux
de la Déclaration des Nations Unies concernant la
promotion parmi les jeunes des idÈaux de paix, de
respect mutuel et de compréhension entre les
p e u p l e s ,

Se rendant compte de la nécessité de développer
et de répandre l’enseignement général et l’enseigne-
ment technique et professionnel en vue de tirer plei-
nement parti de toutes les aptitudes et ressources
intellectuelles existantes, condition nécessaire à la
promotion des valeurs morales et culturelles ainsi
qu’à un progrès économique et social continu,

Reconnaissant le rôle essentiel des enseignants
dans le progrès de l’éducation et l’importance de
leur contribution au développement de la personna-
lité humaine et de la société moderne,

Désireuse d’assurer aux enseignants une condi-
tion qui soit à la mesure de ce rôle,
Tenant compte de la grande diversité des lÈgisla-
tions et des usages qui, dans les différents pays,
déterminent les structures et l’organisation de l’en-
s e i g n e m e n t ,

Tenant compte également de la diversité des
régimes qui s’appliquent, dans les différents pays,
au personnel enseignant, en particulier selon que ce
personnel est ou non régi par l’ensemble des règles
relatives à la fonction publique,

Convaincue cependant qu’en dépit de ces diff é-
rences, des questions communes se posent dans tous
les pays en ce qui concerne la condition des ensei-
gnants et que ces questions appellent l’application
d’un ensemble de normes et de mesures communes,

que la présente recommandation a pour objet de pré-
c i s e r,

Prenant note des dispositions des conventions
internationales en vigueur qui sont applicables aux
enseignants et, en particulier, des instruments ayant
pour objet les droits fondamentaux de l’homme, tels
que la Convention sur la liberté syndicale et la pro-
tection du droit syndical [1948], la Convention sur
le droit d’organisation et de négociation collective
[1949], la Convention sur l’égalité de rémunération
[1951], la Convention concernant la discrimination
(emploi et profession) [19581, adoptées par la
Conférence générale de l’Organisation internationa-
le du travail ainsi que la Convention concernant la
lutté contre la discrimination dans le domaine de
l’enseignement [l960], adoptée par la Conférence
générale de l’Organisation des Nations Unies pour
l’éducation, la science et la culture,

Prenant note également des recommandations
concernant divers aspects de la formation et de la
condition du personnel enseignant primaire et
seconda ire, ad optées par la Conférence internatio-
nale de l’instruction publique convoquée conjointe-
ment par l’Organisation des Nations Unies pour
l’éducation, la science et la culture et le Bureau
international d’éducation, ainsi que de la recom-
mandation concernant l’enseignement technique et
professionnel adoptée en 1962 par la Conférence
générale de l’Organisation des Nations Unies pour
l’éducation, la science et la culture,

Souhaitant compléter les normes existantes au
moyen de dispositions relatives aux problèmes qui
intéressent particulièrement le personnel enseignant
et remédier notamment à sa pénurie,

Adopte la présente recommandation:
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Recommandation concernant la condition 
du personnel enseignant
adoptée par la Conférence intergouvernementale spéciale sur la condition du personnel enseignant. Paris, 5
octobre 1966



1 . D é f i n i t i o n s

1. Aux fins de la présente recommandation: 
a)Le mot “ enseignant” désigne toutes personnes

qui, dans les écoles, ont charge de l’éducation
des élèves;

b)Le mot “ condition” appliqué aux enseignants
dÈsigne à la fois la position qu’on leur recon-
naÓt dans la société, selon le degré de consi-
dération attachée à l’importance de leur fonc-
tion, ainsi qu’à leur compétence, et les condi-
tions de travail, la rémunération et les autres
avantages matériels dont ils béné- 8 ficient,
comparés à ceux d’autres professions.

I I . Champ d’application

2. La présente recommandation s’applique à tous 9
les enseignants des établissements publics ou
privés du second degré ou d’un niveau moins
élevé: établissements d’enseignement secondaire
ou moyen, général, technique, professionnel ou
artistique; établissements d’enseignement pri-
maire, écoles maternelles et jardins d’enfants.

I I I . Principes dire c t e u r s

3. L’éducation devrait viser dès les premières années
passées à l’école au plein épanouissement de la
personnalité humaine et au progrËs spirituel,
moral, social, culturel et économique de la col-
lectivité, ainsi qu’à inculquer un profond respect
des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales. Dans le cadre de ces valeurs, la plus gran-
de importance devrait être accordée à la contri-
bution qu’elle peut apporter à la paix, de même
qu’à la compréhension, la tolérance et l’amitié
entre toutes les nations et entre tous les groupes
raciaux ou religieux.

4 . I1 devrait être reconnu que le progrès de l’ensei-
gnement dépend dans une grande mesure des
qualifications, de la compétence du corps ensei-
gnant, ainsi que des qualités humaines, pédago-
giques et professionnelles de chacun de ses
m e m b r e s .

5. La condition des enseignants devrait être à la
mesure des besoins en matière d’éducation,
compte tenu des buts et objectifs à atteindre dans
ce domaine; afin que ces buts et objectifs soient
atteints, il faut que les enseignants bénéficient
d’une juste condition et que la profession ensei-
gnante soit entourée de la considération publique
qu’elle mérite.

6. L’enseignement devrait être considéré comme une
profession dont les membres assurent un service
public; cette profession exige des enseignants
non seulement des connaissances approfondies

et des compÈtences particulières, acquises et
entretenues au prix d’études rigoureuses et conti-
nues mais aussi un sens des responsabilités per-
sonnelles et collectives qu’ils assument pour
l’éducation et le bien-être des élèves dont ils ont
la charg e .

7. La formation et l’emploi des enseignants ne
devraient donner lieu à aucune forme de discri-
m i n a t i o n- fondée sur la race, la couleur, le sexe,
la religion, les opinions politiques, l’origine
nationale ou sociale ou la condition économique.

8. Les conditions de travail des enseignants
devraient être de nature à favoriser au maximum
l ’ e fficacité de l’enseignement et permettre aux
enseignants de se consacrer pleinement à leurs
tâches professionnelles.

9 . Il convient de reconnaître que les org a n i s a t i o n s
d’enseignants peuvent contribuer grandement au
progrès de l’éducation et qu’en conséquence
elles devraient être associées à l’élaboration de
la politique scolaire.

I V. Buts de l’enseignement et politique scolaire

10.Des mesures appropriées devraient être prises
dans chaque pays, pour autant que nécessaire,
pour définir une politique scolaire d’ensemble
conforme aux principes directeurs énoncés plus
haut, en faisant appel à toutes les ressources et
compétences existantes. A cette fin, les autorités
compÈtentes devraient tenir compte des consé-
quences, pour les enseignants, des principes et
objectifs suivants:
a ) Tout enfant a le droit fondamental de bénéfi-

cier de tous les avantages de I’éduca tion; on
devrait accorder l’attention voulue aux enfants
qui exigeraient un traitement pédagogique
s p È c i a l ;

b)Des facilités égales devraient être accordées à
tous, pour l’exercice du droit à l’instruction
sans aucune discrimination fondée sur le sexe,
la race. La couleur, la religion, les opinions
politiques, I’origine nationale ou sociale, ou la
condition économique:

c)l'enseignement constituant un service d’une
importance fondamentale pour l’ i n t È r ê t
général, la responsabilité devrait en incomber
à l’Etat, à qui il appartient d’assurer un réseau
s u ffisant d’écoles, une éducation gratuite
dans ces écoles et une assistance matérielle
aux élèves qui en ont besoin; la présente dis-
position ne doit toutefois pas Ítre interprétée
de façon à porter atteinte. Ia liberté des
parents et, éventuellement, des tuteurs, de
choisir pour leurs enfants d’autres écoles que
celles qui sont établies par l’Etat, ou à com-
promettre la liberté des particuliers et des
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personnes morales d’ouvrir et de diriger des
établissements d’enseignement qui répondent
aux normes minimales fixées ou approuvées
par l’État en ce qui concerne l’enseignement;

d) L’éducation étant un facteur essentiel du déve-
loppement économique, la planification de
l’enseignement devrait faire partie intégrante
de l’ensemble de la planification économique
et sociale destinée à améliorer les conditions
de vie;

e) L’éducation étant un processus continu, une
coordination étroite entre les différentes caté-
gories du personnel enseignant est de nature à
améliorer à la fois la qualité de l’enseignement
pour tous les élèves et la condition des ensei-
g n a n t s ;

f)Il faudrait donner librement accËs à un rÈseau
assez souple d’écoles judicieusement reliées
entre elles de faÁon que rien ne limite la pos-
sibilitÈ pour chaque élève d’accÈder à un
niveau et à un type quelconques d’enseigne-
m e n t ;

g)En matière d’éducation, aucun Etat ne devrait
se donner comme seul objectif la quantité sans
rechercher également la qualité;

h)En matière d’éducation, la planification et
l’élaboration des programmes devraient se
faire aussi bien à long terme qu’à court terme;
I’intégration utile des élèves d’aujourd’hui
dans la collectivité dépendra davantage des
besoins de demain que des exigences actuelles;

i) Toute planification de l’éducation devrait pré-
v o i r, à chaque stade et en temps utile, des dis-
positions pour la formation et pour le perfec-
tionnement professionnel, en nombre suff i s a n t ,
de cadres nationaux d’enseignement pleine-
ment compétents et qualifiés connaissant la vie
de leur peuple et capables d’enseigner dans la
langue maternelle de ce peuple;

j)Une recherche et une action coordonnées, sys-
tématiques et continues sont nécessaires dans
le domaine de la formation et du perfectionne-
ment professionnel des maÓtresses devraient
comprendre la coopération sur le plan interna-
tional entre chercheurs et l’échange des résul-
tats des recherches;

k) 11 devrait y avoir une coopération étroite entre
les autorités compétentes et les org a n i s a t i o n s
d’enseignants, d’employeurs, de travailleurs et
de parents, les organisations culturelles et les
institutions savantes ou de recherche, en vue
de définir la politique scolaire et ses objectifs
p r é c i s ;

I)La possibilité d’atteindre les buts et objectifs
de l’éducation dépendant en grande partie des
moyens financiers affectés à cet effet, il
conviendrait de réserver en priorité, dans les

budgets nationaux de tous les pays, une pro-
portion adéquate du revenu national au déve-
loppement de l’éducation.

V. Préparation à la profession enseignante

S é l e c t i o n

11. En fixant la politique d’accès à la formation des
futurs enseignants, on devrait se régler sur le
besoin de doter la société d’un nombre suffisant
d’enseignants possédant les qualités morales,
intellectuelles et physiques nécessaires, ainsi que
les connaissances et la compétence voulues.

12.Pour répondre à ce besoin, les autorités compé-
tentes devraient rendre cette formation suffisam-
ment attrayante et assurer un nombre suffisant de
places dans les établissements appropriés.

13.Pour entrer dans la profession enseignante, il fau-
drait avoir achevé les études prescrites dans un
établissement approprié de formation.

14.Pour être admis à la formation des enseignants, il
faudrait avoir achevé une instruction secondaire
appropriée et faire preuve des qualités person-
nelles requises des membres de la profession
enseignante.

15.Sans modifier les conditions générales d’accès à
la formation des enseignants, on devrait pouvoir
admettre à cette formation des personnes qui ne
rempliraient pas toutes les conditions d’études
requises, mais posséderaient une expérience
utile, notamment d’ordre technique ou profes-
sionnel.

16.Les futurs enseignants devraient pouvoir bénéfi-
cier de bourses ou d’une aide financière leur per-
mettant de suivre les cours de formation et de
vivre décemment; dans la mesure du possible,
les autorités compétentes devraient s’efforcer
d’établir un système de formation gratuite.

17.Les étudiants et autres personnes désireuses de se
préparer à l’enseignement devraient recevoir
toutes informations concernant les possibilités
de formation ainsi que les bourses et aides finan-
cières mises à leur disposition.

18.1) Avant de décider si la capacité d’enseigner
complËte ou limitée, doit Ítre accordée à une
personne qui a reÁu sa formation profession-
nelle à l’étranger, il conviendrait d’examiner
avec soin la valeur de cette formation.

2) Il conviendrait de prendre des mesures en
vue de parvenir à la reconnaissance, sur le
plan international, des titres conférant la
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capacité d’enseigner, selon des normes
admises par les différents pays.

P rogrammes de formation des enseignants

19.Le but de la formation d’un enseignant devrait
être de développer ses connaissances générales
et sa culture personnelle; son aptitude à ensei-
gner et à éduquer; sa compréhension des prin-
cipes qui président à l’établissement de bonnes
relations humaines à l’intérieur et au-delà des
frontières nationales: sa conscience du devoir
qui lui incombe de contribuer, à la fois par l’en-
seignement et par l’exemple, au progrès social,
culturel et économique.

20.Tout programme de formation des enseignants
devrait comprendre essentiellement les points
suivants: 
a) Etudes générales; 
b) Étude des éléments fondamentaux de la philo-

sophie, de la psychologie et de la sociologie
appliqués à l’éducation, ainsi que l’étude de la
théorie et de l’histoire de l’éducation, de l’édu-
cation comparée, de la pédagogie expérimenta-
le, de l’administration scolaire et des méthodes
d’enseignement dans les diverses disciplines;

c) Etudes relatives au domaine dans lequel l’in-
téressé a l’intention d’exercer son enseigne-
m e n t ;

d) Pratique de l’enseignement et des activités
parascolaires sous la direction de maîtres plei-
nement qualifiÈs.

21.1) Tous les enseignants devraient acquérir leur
formation générale, spÈcialisÈe et pédago-
gique dans une université ou dans un établisse-
ment de formation d un niveau comparable ou
bien dans une école spécialisée pour la forma-
tion des maîtres.

2) Les programmes de formation pourront varier
dans une certaine mesure selon les tâches dont
lés enseignants seront appelés à s’acquitter
dans différents types d’établissements, tels que
des établissements pour enfants déficients, ou
des écoles techniques ou professionnelles.
Dans ce dernier cas, ils pourraient comprendre
une expérience pratique dans l industrie, le
commerce et l`agriculture.

22. Dans les programmes de formation des ensei-
gnants la formation pédagogique peut être assu-
rée soit en même temps que les cours de forma-
tion générale ou spécialisée, soit à la suite de
ceux-ci.

23 En règle génÈrale la formation des futurs ensei-
gnants devrait être assurÈe à plein temps, sous
réserve de dispositions spÈciales, permettant aux

candidats plus âgés et à ceux qui appartiennent à
d’autres catégories exceptionnelles de recevoir à
temps partiel tout ou partie de leur formation, à
condition que le contenu de l’enseignement ainsi
reçu et le niveau atteint soient du même ordre
que ceux de la formation à plein temps.

24. I1 conviendrait de rechercher s’il est souhaitable
d’organiser la formation des enseignants de dif-
férentes catégories, qu’ils se destinent à l’ensei-
gnement primaire, secondaire, technique ou pro-
fessionnel, ou à un enseignement spécial, dans
des établissements organiquement reliés entre
eux ou dans des établissements proches les uns
des autres.

Etablissements de formation des enseignants

25. Les professeurs des établissements de formation
des enseignants devraient être qualifiés pour
donner dans leur discipline propre un enseigne-
ment d’un niveau comparable à celui de l’ensei-
gnement supérieur. Les maîtres chargés de la for-
mation pédagogique devraient avoir l’expérience
de l’enseignement scolaire et, autant que pos-
sible, renouveler périodiquement celle-ci par la
pratique de l’enseignement dans une école.

26. Il faudrait favoriser les recherches et les expé-
riences concernant l’éducation et l’enseignement
des différentes disciplines en dotant les établis-
sements de formation des moyens et des installa-
tions nécessaires et en facilitant les recherches
menées par leur personnel et par leurs élèves. Le
personnel chargé de la formation des enseignants
devrait se tenir informé des résultats des
recherches dans les domaines qui les intéressent
et s’employer à en faire bénéficier leurs élèves.

27. Dans tout établissement de formation des ensei-
gnants, les élèves aussi bien que le personnel
enseignant devraient avoir la possibilité d’expri-
mer leur opinion sur les dispositions affectant la
vie, l’activité et la discipline de l’établissement.

28 Les établissements de formation des enseignants
devraient contribuer au progrËs de l’enseigne-
ment, à la fois en tenant les écoles au courant des
résultats des recherches et des méthodes nou-
velles et en mettant à profit, pour leurs propres
activités, l’expÈrience des établissements sco-
laires et du personnel enseignant.

29 Il devrait appartenir aux établissements de for-
mation des enseignants, séparément ou conjoin-
tement, ou en collaboration avec d’autres institu-
tions d’enseignement supÈrieur ou avec les auto-
rités compétentes de l’Education, de certifier que
leurs élèves ont achevé leurs études de manière
satisfaisante.
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30. Les autorités scolaires, en collaboration avec les
établissements de formation, devraient prendre
des mesures appropriées pour procurer aux
enseignants parvenus au terme de leur formation
un emploi en rapport avec celle-ci, avec leurs
veux ainsi qu’avec leur situation personnelle.

V I . Perfectionnement des enseignants

31. Les autorités et les enseignants devraient recon-
naître l’importance d’un perfectionnement en
cours d’emploi destiné à assurer une améliora-
tion méthodique de la qualité et du contenu de
l’enseignement ainsi que des techniques pédago-
giques.

32. Les autorités, en consultation avec les organisa-
tions d’enseignants, devraient favoriser l’établis-
sement d’un vaste système d’institutions et de
services de perfectionnement, mis gratuitement à
la disposition de tous les enseignants. A ce systè-
me, qui devrait offrir une grande variété de
choix, il conviendrait d’associer les établisse-
ments de formation, les institutions scientifiques
et culturelles et les organisations d’enseignants.
Des cours de recyclage devraient être organisés,
en particulier pour les enseignants qui repren-
nent leurs fonctions après une interruption de
service.

33. 1) Des cours devraient être organisés et d’autres
dispositions prises pour permettre aux ensei-
gnants d’améliorer leurs qualifications, de
modifier ou d’élargir le champ de leur activité,
de prétendre à une promotion et de se tenir au
courant des progrès réalisés dans leur discipli-
ne et dans leur domaine d’enseignement, pour
le contenu aussi bien que pour les méthodes.

2)Des mesures devraient être prises pour mettre
à la disposition des enseignants des livres et
autres instruments de travail afin qu’ils puis-
sent améliorer leur culture générale et leurs
qualifications professionnelles.

34. En leur donnant toutes facilités à cet effet, il fau-
drait encourager les enseignants à participer à
ces cours et à profiter de ces dispositions, de
manière à en tirer tout le bénéfice possible.

35.Les autorités scolaires devraient prendre toutes
mesures pour mettre les écoles à même d’appli-
quer les résultats des recherches qui les intéres-
sent tant aux disciplines enseignées qu’aux
méthodes pédagogiques.

36.Les autorités devraient encourager et, dans la
mesure du possible, aider les enseignants à faire
des voyages collectifs ou individuels dans leur
pays et à l’étranger, en vue de leur propre per-
fectionnement.

37.I1 conviendrait que les mesures relatives à la for-
mation et au perfectionnement des enseignants
puissent être développées et complétées grâce à
la coopération financière et technique fournie
dans le cadre international ou régional.

V I I . Emploi et carrière

Entrée dans l’enseignement

38.La politique de recrutement des enseignants
devrait être clairement définie au niveau appro-
prié, en collaboration avec les org a n i s a t i o n s
d’enseignants, et il conviendrait d’élaborer une
réglementation établissant les droits et les obli-
gations des enseignants.

39.L’établissement d’une période probatoire à l’en-
trée dans la profession enseignante devrait Ítre
considéré par les enseignants et par leurs
employeurs comme destiné à encourager et ini-
tier utilement le débutant, à établir et préserver
les normes professionnelles appropriées et à
favoriser le d’Èveloppement des qualités péda-
gogiques de l’enseignant lui-même. La durée de
la période de probation devrait être connue à
l’avance et les conditions de succËs devraient
être d’ordre strictement professionnel. Si l’ensei-
gnant ne donne pas satisfaction au cours de cette
période, il devrait être informé des griefs formu-
lés contre lui et avoir le droit de les contester.

Avancement et pro m o t i o n

4 0 . A condition de posséder les qualifications
requises, les enseignants devraient pouvoir pas-
ser d’un ordre ou d’un niveau d’enseignement à
un autre.

41.L’organisation et la structure de l’enseignement,
ainsi que celles de chaque établissement scolai-
re, devraient permettre et reconnaÓtre aux ensei-
gnants la possibilité d’exercer des attributions
supplémentaires, à condition que celles-ci ne
nuisent pas à la qualité ou à la régularité de leur
enseignement.

42.Il conviendrait de tenir compte des avantages que
le personnel et les élèves retireraient d’établisse-
ments assez importants pour que les différentes
fonctions puissent être judicieusement rÈparties
selon la meilleure qualification de chacun des
enseignants.

43. Dans la mesure du possible, il conviendrai. de
nommer des enseignants expérimentés a des
postes de responsabilités dans l’enseignement
tels que: inspecteur, administrateurs scolaire,
directeur de l’enseignement ou autre poste com-
portants des attributions spéciales.
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44. Les promotions devraient se fonder sur une éva-
luation objective des qualifications de
l’intÈressÈ pour le poste envisagé, selon des cri-
tères strictement professionnels déterminés en
consultation avec les organisations d’ensei-
gnants.

Sécurité de l’emploi

45. La stabilité professionnelle et la sécurité de
l’emploi sont indispensables, aussi bien dans
l’intérêt de l’enseignement que dans celui de
l’enseignant et elles devraient être garanties
même lorsque des changements sont apportés à
l’organisation de l’ensemble ou d’une partie du
système scolaire.

46.Les enseignants devraient être protégés efficace-
ment contre les actions arbitraires de nature à
affecter leur situation professionnelle ou leur
carrière.

P ro c é d u res disciplinaires applicables en cas de
faute pro f e s s i o n n e l l e

47.Les mesures disciplinaires applicables aux ensei-
gnants pour fautes professionnelles devraient
être clairement définies. Les poursuites et les
sanctions éventuelles ne devraient être rendues
publiques qu’à la demande de l’enseignant inté-
ressé, sauf si elles entraînent l’interdiction d’en-
seigner ou si la protection ou le bien-être des
élèves l’exige.

48.Les autorités ou les organes ayant qualité pour
proposer ou appliquer les sanctions devraient
être clairement désignés.

49.Les organisations d’enseignants devraient être
consultées lors de l’institution de procédures dis-
ciplinaires.

50.Tout enseignant devrait jouir, à chaque étape de
la procédure disciplinaire, de garanties équi-
tables comprenant en particulier:
a) Le droit d’être informé par écrit des reproches

formulés à son endroit et des faits qui les moti-
v e n t ;

b) Le droit d’avoir pleinement accès au dossier;
c) Le droit de se défendre et d’être défendu par

un représentant de son choix, ainsi que celui de
disposer des délais suffisants pour préparer sa
d é f e n s e

d) Le droit d’être informé par écrit des dÈcisions
prises à son égard, ainsi que des motifs;

e) Le droit d’interjeter appel devant des autoritÈs
ou des organes compétents clairement dési-
g n é s .

51. Les autorités devraient reconnaître que la disci-
pline et les garanties disciplinaires seraient
mieux assurées si les enseignants étaient jugés

avec la participation de leurs pairs.
52. Les dispositions des paragraphes 47 à 51 qui

précèdent n’affectent en aucune faÁon les
procÈdures qui, aux termes des législations
nationales, sont applicables à la répression des
actes tombant sous le coup de la loi pénale.

Examens mÈdicaux

53. Les enseignants devraient être tenus de subir
périodiquement des examens médicaux et ces
examens devraient être gratuits.

Enseignantes ayant des charges de famille

54. Le mariage ne devrait pas empêcher les femmes
d’obtenir un poste dans l’enseignement ni de le
conserver. Il ne devrait pas non plus affecter leur
rémunération ni leurs conditions de travail.

55. Il devrait être interdit aux employeurs de résilier
le contrat d’une enseignante en raison d’une
grossesse ou d’un congé de maternité.

56. Il devrait être envisagé de mettre à la disposition
des enseignantes ayant des charges de famille, là
où cela serait souhaitable, des services de soins
aux enfants, tels que crèches ou écoles mater-
nelles.

57. Des mesures devraient être prises pour permettre
à l’enseignante ayant des charges de famille
d’obtenir un poste dans la localité ou elle réside,
et pour permettre aux conjoints qui seraient tous
deux dans l’enseignement de recevoir des affec-
tations proches l’une de l’autre, ou d’être affec-
tés dans le même établissement.

58. Lorsque les circonstances le justifient, les ensei-
gnantes ayant des charges de famille et qui ont
quitté l’enseignement avant l’âge normal de la
retraite devraient être encouragées à reprendre
du service.

S e rvice à temps part i e l

59. Les autorités et l’école devraient reconnaÓtre la
valeur des services à temps partiel assurés, en
cas de besoin, par des enseignants qualifiés qui,
pour une raison quelconque, ne peuvent ensei-
gner à plein temps.

60. Les enseignants qui ont un service régulier a
temps partiel devraient:
a) Recevoir proportionnellement la même rému-

nération et bénéficier pour l’essentiel des
mêmes conditions d’emploi que les ensei-
gnants à plein temps;

b) jouir de droits correspondant à ceux des ensei-
gnants à plein temps, sous réserve de l’appli-
cation des mêmes règles, en matière
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de congés payés, de congés de maladie et de
congés de maternité;

c) Bénéficier d’une protection adéquate et appro-
priée en matière de sécurité sociale, y compris
des régimes de pensions servies par les
e m p l o y e u r s .

V I I I . D roits et devoirs des enseignants

L i b e rtés pro f e s s i o n n e l l e s

61. Dans l’exercice de ses fonctions, le corps ensei-
gnant devrait jouir des franchises universitaires.
Les enseignants étant particulièrement qualifiés
pour juger des auxiliaires et des méthodes d’en-
seignement les mieux adaptés à leurs élèves, ce
sont eux qui devraient jouer le rôle essentiel dans
le choix et la mise au point du matériel d’ensei-
gnement, le choix des manuels et l’application
des méthodes pédagogiques, dans le cadre des
programmes approuvés et avec le concours des
autorités scolaires.

62. Les enseignants et leurs organisations devraient
participer à l’élaboration de nouveaux pro-
grammes manuels et auxiliaires d’enseignement.

63. Tout système d’inspection ou de contrôle devrait
être conçu de manière à encourager et à aider les
enseignants dans l’accomplissement de leurs
tâches professionnelles et à éviter de restreindre
la liberté l’initiative et la responsabilité des
enseignants.

64.1) Lorsque l’activité d’un enseignant doit faire
l’objet d’une appréciation directe, cette appré-
ciation devrait être objective et être portée à la
connaissance de l’intéressé. 

2) L’enseignant devrait avoir un droit de recours
contre une appréciation qu’il juge injustifiÈe.

65. Les enseignants devraient être libres de recourir
à toutes les techniques d’évaluation qui peuvent
leur paraître utiles pour juger des progrès de
leurs élèves, mais devraient veiller à ce qu’il
n’en résulte aucune injustice à l’égard d’aucun
élève.

66. Les autorités devraient donner due considération
aux recommandations des enseignants concer-
nant le genre d’enseignement qui convient le
mieux à chacun des élèves, et à l ‘orientation
future de ses études.

67. Tous les efforts doivent être faits pour favoriser,
dans l’intérêt des élèves, la coopération entre
parents et enseignants, mais les enseignants
devraient être protégés contre toute ingérence
abusive ou injustifiée des parents dans les
domaines qui sont essentiellement de la compé-
tence professionnelle des enseignants.

68. 1) Les parents qui auraient à se plaindre d’un

établissement scolaire ou d’un enseignant
devraient avoir la faculté d’en discuter d’abord
avec le chef de l’établissement et avec l’ensei-
gnant intéressé. Toute plainte adressée ulté-
rieurement à des autorités supérieures devrait
être formulée par écrit; le texte devrait en être
communiqué à l’enseignant intéressé.

2)  L’examen des plaintes devrait se faire de telle
manière que les enseignants intéressés aient
toutes possibilités de se défendre et qu’aucune
publicité ne soit donnée à l’aff a i r e .

69.Étant entendu que les enseignants devraient
veiller avec le plus grand soin à éviter tout acci-
dent à leurs élèves, les employeurs des ensei-
gnants devraient les protéger contre le risque
d’avoir à payer des dommages-intérêts si des
élèves sont victimes d’accidents, à l’école même
ou au cours d’activités scolaires à l’extérieur de
l’école

Devoirs des enseignants

70. Reconnaissant que la condition du corps ensei-
gnant dépend dans une grande mesure du com-
portement des enseignants eux-mêmes, tous les
enseignants devraient s’efforcer de se conformer
à des normes aussi élevées que possible dans
toutes leurs activités professionnelles.

71. La définition et le respect des normes profes-
sionnelles applicables aux enseignants devraient
être assurés avec le concours des organisations
d’enseignants.

72. Les enseignants et les organisations d’ensei-
gnants devraient chercher à coopérer pleinement
avec les autorités, dans l’intérêt des élèves, de
l’enseignement et de la collectivité.

73. Des codes d’éthique ou de conduite devraient
être établis par les organisations d’enseignants
des codes de ce genre contribuant grandement à
assurer le prestige de la profession et l’accom-
plissement des devoirs professionnels selon des
principes acceptés.

74. Les enseignants devraient être disposés à parti-
ciper à des activitÈs parascolaires dans l’intérêt
des élèves et des adultes.

Relations entre les enseignants et l’ensemble de
l ’ e n s e i g n e m e n t

75. Afin que les enseignants puissent s’acquitter de
leurs devoirs, les autorités devraient établir et
appliquer régulièrement une procédure de
consultation avec les organisations d’ensei-
gnants sur des questions telles que la politique de
l’enseignement, I’organisation scolaire et tous
changements survenant dans I `enseignement.

9



76. Les autorités et les enseignants devraient recon-
naître l’importance de la participation des ensei-
gnants, par l’intermédiaire de leurs organisations
ou par d’autres moyens, aux efforts visant à amé-
liorer la qualité de l’enseignement, aux
recherches pédagogiq ues, ainsi qu’à la mise au
point et à la diffusion de méthodes nouvelles et
améliorées.

77. Les autorités devraient favoriser la constitution
et l’activité de groupes d’études chargés d’en-
courager, dans chaque établissement ou dans un
cadre plus large, la coopération d’enseignants
d’une même discipline, et tenir dûment compte
des avis et suggestions de ces groupes.

78. Le personnel administratif et tout autre person-
nel chargé de certaines fonctions en rapport avec
l’enseignement devraient s’efforcer d’établir de
bonnes relations avec les enseignants, qui
devraient adopter la même attitude à leur égard.

D roits des enseignants

79. I1 conviendrait d’encourager la participation des
enseignants à la vie sociale et publique dans l’in-
térêt des enseignants eux-mÍmes, de l’enseigne-
ment et de la société tout entière.

80 Les enseignants devraient être libre d’exercer
tous les droits civiques dont jouit l’ensemble des
citoyens et devraient être éligibles à des charges
publiques.

81. Lorsqu’une charge publique contraint un ensei-
gnant à quitter son poste, il devrait conserver ses
droits d’ancienneté ainsi que ses droits à pension
et pouvoir, à l’expiration de son mandat,
reprendre son poste ou obtenir un poste équiva-
lent.

82. Les traitements et les conditions de travail des
enseignants devraient être déterminés par la voie
de négociations entre les organisations d’ensei-
gnants et les employeurs.

83. Des procÈdures devraient être établies, par voie
de réglementation ou par voie d’accord entre les
intéressés, pour garantir aux enseignants le droit
de négocier, par l’intermédiaire de leurs organi-
sations, avec leurs employeurs, publics ou pri-
vés.

84. Des organismes paritaires appropriés devraient
être établis afin de régler les conflits relatifs aux
conditions d’emploi des enseignants qui survien-
draient entre ceux-ci et leurs employeurs. Au cas
où les moyens et les procédures établis à cet effet
seraient épuisés, ou au cas où il y aurait rupture
des négociations entre les parties, les organisa-
tions d’enseignants devraient avoir. Ie droit de
recourir aux autres moyens d’action dont dispo-
sent normalement les autres organisations pour

la défense de leurs intérêts légitimes.
I X . Conditions favorables à l’efficacité de l’ensei-
g n e m e n t

85. Le travail de l’enseignant est si spécial et si utile
qu’il devrait être organisé et facilité de manière à
éviter toute perte de temps et d’efforts.

lEffiectifs des classes

86. Les effectifs des classes devraient Ítre de nature
à permettre à l’enseignant de donner à chacun de
ses élèves une attention particulière. De temps à
autre, on devrait pouvoir réunir les élèves par
petits groupes, ou même les prendre un à un,
pour leur donner, par exemple, un enseignement
correctif. On devrait pouvoir aussi les réunir en
grand nombre pour des séances d’enseignement
audiovisuel.

Personnel auxiliaire

87. Afin de permettre aux enseignants de donner
tous leurs soins à leurs tâches professionnelles,
les établissements scolaires devraient disposer
d’un personnel auxiliaire, chargé des fonctions
étrangères à l’enseignement.

A u x i l i a i res d’enseignement

88.1) Les autorités devraient doter les enseignants et
leurs élèves d’auxiliaires modernes d’ensei-
gnement. Ces auxiliaires devraient être consi-
dérés non comme remplaçant le maître, mais
comme permettant d’améliorer la qualité de
l’enseignement et d’étendre le bénéfice de
l’éducation à un plus grand nombre d’élèves.

2 )Les autorités devraient favoriser les recherches
sur l’emploi des auxiliaires d’enseignement et
encourager les enseignants à prendre une part
active à ces recherches.

Durée du travail

89. Le nombre d’heures de travail demandé aux
enseignants, par jour et par semaine, devrait Ítre
fixé en consultation avec les organisations d
‘enseignants .

90. En fixant les heures de cours, il faudrait tenir
compte de tous les facteurs qui déterminent la
somme de travail que les enseignants ont à four-
nir tels que

a) Le nombre d’élèves dont l’enseignant doit s’oc-
cuper, par jour et par semaine;

b) Le temps qu’il est nécessaire  de réserver
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pour la bonne préparation des cours et la cor-
rection des exercices;

c)Le nombre des différents cours à donner
chaque jour;

d)Le temps exigé des enseignants pour participer
à des recherches, aux activités parascolaires,
pour surveiller les élèves et pour les conseiller;

e )Le temps qu’il est souhaitable de laisser aux
enseignants pour informer les parents et s’en-
tretenir avec eux des progrès des élèves.

91. Les enseignants devraient disposer d’assez de
temps pour leur permettre de prendre part aux
activités destinées à favoriser leur perfectionne-
ment en cours d’emploi.

92. Les activités parascolaires des enseignants ne
devraient pas constituer pour eux une charge
excessive ni gêner l’accomplissement de leurs
tâches essentielles.

93. Lorsque les enseignants sont appelés à exercer
des responsabilités pédagogiques particulières
qui s’ajoutent à leurs cours, le nombre de leurs
heures de classe devrait être réduit en consé-
quence.

Congés payes annuels

94. Tous les enseignants devraient avoir droit à des
vacances annuelles, à plein traitement, d’une
durée suffisante.

Congés d’Ètudes

95. I) Les enseignants devraient bénéficier de temps
en temps de congés d’études, à traitement plein ou
p a r t i e l .

2) Les congés d’études devraient être pris en
considération pour le calcul de l’ancienneté et de la
p e n s i o n .

3) Dans .les régions éloignées des centres urbains
et définies comme telles par les pouvoirs publics, les
enseignants devraient bénéficier de congés d’études
plus fréquents.

Congés spéciaux

96. Les congés spéciaux accordés dans le cadre de
programmes d’échanges culturels bilatéraux ou
multilatéraux devraient être assimilés à des
périodes de service.

97. Les enseignants qui participent à l’exécution de
programmes d’assistance technique devraient
bénéficier de congés sans perdre, dans leur pays
d’origine, leurs droits d’ancienneté leurs possibi-
lités d’avancement ni leurs droits à pension. En
outre, des dispositions particulières devraient
être prises pour leur permettre de faire face à

leurs dépenses supplémentaires
98 Les enseignants venus de l’étranger devraient

également bénéficier de congés dans leur pays
d’origine et continuer à jouir de leurs droits d’an-
ciennetÈ et de leurs droits à pension.

99 1) Les enseignants devraient pouvoirs à l’occa-
sion, prendre des congés à plein traitement en
vue de participer aux activités de leurs org a n i-
s a t i o n s .

2) Les enseignants devraient avoir le droit d’exer-
cer des mandats dans leurs organisations et
b é n é f i c i e r, en pareil cas, de droits semblables à
ceux des enseignants assumant une charg e
p u b l i q u e .

100. Les enseignants devraient pouvoir prendre des
congés à plein traitement pour des raisons per-
sonnelles valables, selon des dispositions arrê-
tées avant l’entrée en fonction.

Congés de maladie ou de maternitÈ

101.1) Les enseignants devraient avoir droit à des
congés de maladie avec traitement.

2) En fixant la période pendant laquelle le traite-
ment sera versé en totalité ou en partie, il fau-
drait tenir compte des cas où il est indispen-
sable que les enseignants soient isolés des
élèves pendant de longues pÈriodes.

102. Il conviendrait de donner effet aux normes
fixées par l’Organisation internationale du tra-
vail en matière de protection de la maternité, et
en particulier à la Convention sur la protection
de la maternité 11919], et à la Convention sur la
protection de la maternité (revisÈe) [1952], ainsi
qu’aux normes mentionnées au paragraphe 126
de la présente recommandation.

103. Il conviendrait d’encourager les enseignantes
qui sont mères de famille à rester en activité en
les autorisant, par exemple, à prendre, sur leur
demande, des congÈs supplémentaires sans trai-
tement d’un an au plus après la naissance de
l’enfant“ et en leur conservant leur emploi, tous
les droits résultant de celui-ci étant pleinement
sauvegardés.

Echanges d’enseignants

104. Les autorités devraient reconnaître l’utilité que
présente, à la fois pour l’enseignement et pour
les enseignants eux-mêmes, lés échanges profes-
sionnels et culturels entre pays et les voyages
d’enseignants à l’étranger; elles devraient s’ef-
forcer de développer les possibilités de cet ordre
et tenir compte de l’expérience acquise à l’étran-
ger par des enseignants.
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105. Les enseignants bénéficiant de ces échanges
devraient être choisis sans aucune discrimination
et ne devraient être considérés comme des repré-
sentants d’aucune opinion politique.

106. Il conviendrait de donner aux enseignants
toutes facilités pour aller étudier et enseigner à
l ’ é t r a n g e r, leur poste et leur situation étant
dûment garantis.

107. Les enseignants devraient être encouragés à
faire bénéficier leurs collègues de l’expérience
qu’ils ont acquise à l’étranger.

Bâtiments scolaire s

108. Les bâtiments scolaires devraient donner des
garanties de sécurité, Ítre agréables par leur
conception d’ensemble, et aménagés de manière
fonctionnelle; ils devraient se prêter à un ensei-
gnement efficace et aux activités parascolaires et
communautaires, en particulier dans les régions
rurales; construits en matériaux durables et selon
les normes de l’hygiène, ils devraient pouvoir
convenir à divers usages et être d’un entretien
facile et économique.

109. Les autorités devraient veiller au bon entretien
des locaux scolaires de manière à ne faire courir
aucun risque à la santé ni à la sÈcuritÈ des élèves
et du personnel enseignant.

110. Lorsqu’on prévoit la construction de nouvelles
écoles, il conviendrait de co nsulter les représen-
tants attitrés du corps enseignant. Lorsqu’on pré-
voit la construction de nouveaux locaux ou
l’agrandissement des locaux dans des écoles déjà
existantes, il conviendrait de consulter le person-
nel enseignant de l’établissement intéressé.

Dispositions spéciales applicables aux enseignants
dans les régions rurales ou ÈloignÈes

111.1) Dans les régions éloignées des centres
urbains et définies comme telles par les pouvoirs
publics, des logements dÈcents devraient être
mis à la disposition des enseignants et de leur
famille, de préférence à titre gratuit ou moyen-
nant un loyer réduit.

2) Dans les pays où les enseignants, en dehors de
leurs fonctions normales, sont appelÈs à encou-
rager et à stimuler des activités communautaires,
les programmes de développement devraient
prévoir des logements convenables pour les
enseignants.

112. 1) En cas de nomination ou de mutation dans
une région ÈloignÈs, les enseignants de raient

recevoir des indemnités de déplacement et de
déménagement pour eux-mÍmes et pour leur
f a m i l l e .

2) Les enseignants en poste dans une telle région
devraient, le cas échéant, bénéficier de facili-
tés de voyage particulières afin de leur per-
mettre de maintenir le niveau de leur compé-
tence professionnelle.

3) A titre d’encouragement, les enseignants
mutés dans une région ÈloignÈe devraient
avoir droit au remboursement de leurs frais de
voyage jusqu’au lieu de leurs foyers, une fois
l’an, à l’occasion des vacances.

113. Chaque fois que les enseignants sont astreints à
des conditions de vie particulièrement difficiles,
ils devraient recevoir, en compensation, des
indemnités spéciales qui devraient entrer en
ligne de compte pour le calcul de leur pension.

X. Traitements des enseignants

114. Parmi les différents facteurs qui entrent en jeu
dans l’évaluation de la condition des ensei-
gnants, une importance particulière devrait être
donnÈe à la rémunération qui leur est accordée
car, selon les tendances qui s’affirment aujour-
d’hui dans le monde, il n’est pas niable que les
autres facteurs, tels que la situation reconnue aux
enseignants dans la société ou le degré de consi-
dération qui s’attache à leur fonction, dépendent
dans une large mesure, comme d’ailleurs pour
beaucoup d’autres professions comparables, de
la situation économique qui leur est faite.

l15. Les traitements des enseignants devraient: 
a) Etre à la mesure de l’importance que la fonc-

tion enseignante et, par conséquent, ceux qui
l’exercent revÍtent pour la société, aussi bien
que des responsabilités de toute nature qui
incombent à l’enseignant dès son entrée en
f o n c t i o n ;

b) Soutenir avantageusement la comparaison
avec ceux d’autres professions qui exigent des
qualifications analogues ou équivalentes;

c) Assurer aux enseignants un niveau de vie rai-
sonnable pour eux-mêmes et pour leur famille,
ainsi que les moyens d’améliorer leurs qualifi-
cations professionnelles en développant leurs
connaissances et en enrichissant leurs cultures

d) Tenir compte du fait que certains postes exi-
gent une plus grande expérience et des qualifi-
cations plus élevées et comportent des respon-
sabilitÈs plus Ètendues.

116. Les enseignants devraient être rétribués sur la
base d’Èchelles de traitements établies en
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accord avec leurs organisations professionnelles.
Les enseignants qualifiés, en cours de période
probatoire ou employés à titre temporaire, ne
devraient en aucun cas être rétribués à un taux
inférieur à celui des titulaires.

117. La structure des traitements des enseignants
devrait être établie de manière à éviter toute
injustice et toute anomalie risquant d’entraîner
des frictions entre différents groupes d’ensei-
gnants.

118. Lorsqu’un règlement fixe un maximum
d’heures de cours, un enseignant dont le service
régulier excède ce maximum devrait recevoir
une rémunération supplémentaire selon un barè-
me approuvé.

119. Les différences de traitement devraient être
fondÈes sur des critères objectifs, tels que les
qualifications, I’ancienneté ou le degré de res-
ponsabilités; mais la différence entre le traite-
ment le plus bas et le traitement le plus élevé
devrait être maintenue dans des limites raison-
nables.

120. Pour fixer les traitements de base des per-
sonnes chargées d’un enseignement profession-
nel ou technique et qui n’auraient pas de grade
universitaire, on devrait tenir compte de la valeur
de leur formation e. de leur expérience.

121.Les traitements des enseignants devraient être
calculés sur la base d’une période annuelle.

122. 1) Il conviendrait de prévoir un avancement à
l’intérieur de chaque catégorie, au moyen
d’augmentations de traitement à intervalles
réguliers, de préférence tous les ans.
2) La progression entre le minimum et le maxi-
mum de l’échelle des traitements de base ne
devrait pas s’étendre sur une période de plus
de dix à quinze ans.

3) Les enseignants devraient bénéficier des aug-
mentations périodiques pour les services four-
nis en période probatoire ou à titre temporaire

123.1) Les échelles de traitements des enseignants
devraient être revues périodiquement pour
tenir compte de facteurs tels que l’augmenta-
tion du coût de la vie l’élévation du niveau de
vie national provenant de l’accroissement de la
productivité, ou une hausse générale des
salaires et des traitements.

2) Là où il existe une échelle mobile des traite-
ments automatiquement indexée sur le coût de
la vie, I’indice devrait être fixé avec la partici-
pation des organisations d’enseignants et toute
indemnité de cherté de vie devrait être consi-
dérée comme faisant partie intégrante de la
rémunération dont il est tenu compte pour le

calcul de la pension.
124.Aucun système de rémunération d’après le

mérite ne devrait être instauré ni appliqué sans
l’avis préalable et le consentement des org a n i-
sations d’enseignants intéressées.

XI . Sécurité sociale

Dispositions générales

125. Tous les enseignants, quel que soit le type
d’école où ils exercent, devraient bénéficier
d’une protection en matière de sécurité sociale
identique ou analogue. La protection devrait être
étendue aux étudiants qui se préparent à la car-
rière pédagogique s’ils sont déjà employés dans
l’enseignement d’une manière régulière, ainsi
qu’aux enseignants qui effectuent leur période
probatoire.

126.1) Les mesures de sécurité sociale devraient
protéger les enseignants contre tous les risques
visés par la Convention de l’Org a n i s a t i o n
internationale du travail concernant la sécurité
sociale (norme minimale) [19521, en ce qui
concerne les soins médicaux, les prestations de
maladie, de chômage et de vieillesse, les pres-
tations pour accidents du travail et maladies
professionnelles, les prestations aux familles
et les prestations de maternité, d’invalidité et
de survivants.

2) Les normes de la sécurité sociale des ensei-
gnants devraient être au moins aussi favorables
que celles que prévoient les instruments perti-
nents établis par l’Organisation internationale
du travail, notamment la Convention concer-
nant la sécurité sociale (norme minimale)
11952]. 

3) Les prestations de sécurité sociale devraient
être accordées de droit aux enseignants.

127. La protection des enseignants en matière de
sécurité sociale devrait tenir compte de leurs
conditions d’emploi particulières, comme il est
indiqué aux paragraphes 128 à 140 ci-dessous

Soins mÈdicaux

128. Dans les régions où l’on manque de services
médicaux, les enseignants devraient être rem-
boursés des frais de déplacement lorsqu’ils sont
obligés de se déplacer pour recevoir les soins
requis.
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P restations de maladie

129. 1) Les prestations de maladie devraient être
versées pendant toute la durée de l’incapacité
de travail entraînant la suspension du gain.
2) Elles devraient être versées à partir du pre-
mier jour de la suspension du gain.
3) Lorsque la durée des prestations de maladie
est limitée, des prolongations devraient être
prévues pour les cas où les enseignants doivent
être isolés des élèves.

Accidents du travail et maladies pro f e s s i o n n e l l e s

130. Les enseignants devraient être protégés contre
les conséquences des accidents survenus non
seulement pendant les heures de service à l’inté-
rieur de l’école, mais aussi au cours d’activités
scolaires organisées à l’extérieur.

131. Certaines maladies contagieuses fréquentes
chez les enfants devraient être considérées
comme des maladies professionnelles lors-
qu’elles sont contractées par des enseignants qui
ont été exposés à la contagion du fait de leurs
élèves.

P restations de vieillesse

132. Lorsqu’un enseignant est muté à un poste rele-
vant d’une autre autorité scolaire dans le même
pays, il devrait conserver, en matière de pension,
le bénéfice de ses services antérieurs.

133. Compte tenu des réglementations nationales et
en cas de pénurie dûment constatée, les années
de service effectuées par les enseignants qui
continuent d’exercer leurs fonctions tout en
ayant droit à la retraite devraient soit entrer en
ligne de compte pour le calcul de leur pension,
soit permettre aux enseignants de s’assurer une
retraite complémentaire grace à des organismes
appropriés.

134. Les prestations de vieillesse devraient être
fixées en fonction du gain de fin de carrière, de
manière que l’enseignant puisse conserver un
niveau de vie suffisant.

P restations d’invaliditÈ

135. Des prestations d’invalidité devraient être ver-
sées aux enseignants contraints à interrompre
leur activité par suite d’une incapacité physique
ou mentale. Il devrait Ítres prévu qu’une pension
sera accordée lorsque l’incapacité ne donne pas
droit à des prestations de maladie de longue
durée ou à d’autres indemnités.

136. En cas d’incapacité partielle, c’est-à-d i r e
lorsque l’enseignant reste en mesure d’exercer
ses fonctions à temps partiel, I’intéressé devrait
avoir droit à une prestation d’invalidité partielle.

137.1) Les prestations d’invalidité devraient être
fixées en fonction du dernier gain perçu, de
manière que l’enseignant puisse conserver un
niveau de vie suff i s a n t .

2) Les enseignants frappés d’incapacité devraient
bÈnÈficier des soins mÈdicaux et des presta-
tions connexes, afin de rétablir ou, du moins,
améliorer leur état de santé; ils devraient pou-
voir disposer aussi de services de réadaptation,
pour les préparer, chaque fois que cela est pos-
sible, à reprendre leur activité antérieure.

P restations de surv i v a n t s

138. Les conditions d’octroi et le montant des pres-
tations de survivants devraient permettre aux
bénéficiaires de conserver un niveau de vie suf-
fisant et d’assurer le bien-être et l’éducation des
enfants à charge.

Moyens de faire bÈnÈficier les enseignants
de la sÈcuritÈ sociale

139.1) La protection des enseignants en matière de
sécurité sociale devrait être assurée autant que
possible au moyen d’un système général appli-
cable, selon le cas, au secteur public ou au sec-
teur privé.

2) Lorsqu’il n’y a pas de système général pour un
ou plusieurs des risques à couvrir, il convien-
drait d’instituer, sur une base réglementaire ou
autrement, un système spécial pour les ensei-
g n a n t s .

3) Là où le niveau de la protection assurÈe par un
système général est inférieur à celui qui est
prévu dans la présente recommandation, il
conviendrait de combler l’écart grâce à des
systèmes de prestations ComplÈmentaire.

140. I1 conviendrait d’Ètudier la possibilité d`asso-
cier des représentants des organisations ensei-
gnants à l’administration des systèmes spéciaux
ou complémentaires de sécurité sociale, y com-
pris pour le placement des fonds.

XII. Pénurie d’enseignants

141. 1) I1 faudrait poser en principe que toute
mesure prise pour parer à une grave crise
de recrutement doit Ítre considérée comme
une mesure exceptionnelle. qui ne déroge
ou ne porte atteinte, en aucune
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manière, aux normes professionnelles établies
ou à établir, et réduit au minimum le risque de
nuire aux études des élèves.

2) Certains expédients destinés à parer à la pénu-
rie de personnel enseignant (tels que des
classes à effectifs excessifs ou l’augmentation
déraisonnable des heures de cours demandées
aux enseignants) étant incompatibles avec les
buts et objectifs de l’enseignement et préjudi-
ciables aux élèves, les autorités compétentes
devraient, de toute urgence, rendre inutile le
recours à ces expédients et y mettre fin.

142. Dans les pays en voie de développement où
l’urgenœ des besoins peut rendre nécessaire le
recours à une formation accélérée des ensei-
gnants, il faudrait organiser en même temps une
formation complète, de manière à disposer d’un
corps d’enseignants ayant toute la compétence
nécessaire pour orienter et diriger l’ensemble de
l’enseignement.

143 1) Les élèves admis à suivre des programmes de
formation accélérée devraient être choisis
selon les mêmes critères que ceux qui doivent
recevoir une préparation du type normal ou
même selon des critères plus sévères, pour
qu’ils soient à même de compléter leur forma-
tion par la suite. 

2) Des disposition et des facilités spéciales, y
compris des congés d’études supplémentaires
à plein traitement, devraient être prévues pour

permettre aux enseignants qui ont reÁu une
formation accélérée de compléter leurs qualifi-
cations en cours d’emploi.

144 1) Dans la mesure du possible, le personnel non
qualifié devrait être dirigé et étroitement
contrôlé par des enseignants pleinement quali-
f i é s .

2) Pour pouvoir continuer à exercer, les intéres-
sés devraient être tenus d’acquérir les qualifi-
cations nécessaires ou de compléter celles
qu’ils ont déjà.

145. Les autorités devraient reconnaître que l’amé-
lioration de la situation sociale et économique
des enseignants, de leurs conditions de vie et de
travail, de leurs conditions d’emploi et de leurs
perspectives de carrière, constitue le meilleur
moyen de remédier à toute pénurie d’enseignants
compétents et expérimentés ainsi que d’attirer à
la profession enseignante et d’y retenir, en grand
nombre, des personnes pleinement qualifiées.

Xlll. Clause finale

146. Lorsque les enseignants jouissent, dans certains
domaines, d’une condition plus favorable que
celles qui résulte des dispositions de la présente
recommandation, ces dispositions ne devraient,
en aucun cas, être invoquées pour revenir sur les
avantages déja accordés.
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